
HAL Id: hal-02578519
https://hal.inrae.fr/hal-02578519v1

Submitted on 13 Jun 2023

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Maîtrise de la chaîne du froid des produits carnés
réfrigérés

J. Deforges, Evelyne Derens-Bertheau, R. Rosset, M. Serrand

To cite this version:
J. Deforges, Evelyne Derens-Bertheau, R. Rosset, M. Serrand. Maîtrise de la chaîne du froid des
produits carnés réfrigérés. AFF; Cemagref Editions, pp.108, 1999, 2-85362-507-9. �hal-02578519�

https://hal.inrae.fr/hal-02578519v1
https://hal.archives-ouvertes.fr




-lf,

o
È
fE

§§o
t3e
§)

Ç)

-È



Coordinotion de lo rédoction

Jeon Defo,ges, Évelyne Derens, Rolond Rosset, AAourice Serrond

Ont porticipé à l'êloborotion de ce guide technique

nisotions professionnelles et techniques

ACAAA (Associotion des conslructeurs de motériel olimentoire)

AFF (Associotion fronçoise du froid)

AFNCR (Associoiion fronçoise de normolisotion)

Cemogref (lnstitut de recherche pour l'ingénierie de l'ogriculture et de l'environnement)

CIDEF {Comitê interprofessionnel de lo dinde fronçoise)

CODIVIAL (Comité de lioison des distributeurs de vionde et produits cornés en libre sevice)

FIA (Fédérotion des industries ovicolesI
FIC (Fédérotion fronçoise des industries chorcutières)

FNCBV (Fédérotion notionole des coopérotives bétoil et vionde)
FNICGV (Fédérotion notionole de l'industrie et des commerces en gros desviondes)

FNTR (Fédérotion notionole des konsports routiers)

GRDP (Groupement notionol des tronsporteurs routiers de denrées et produiis périssob es)

llF (lnstitut internolionol du froid)

I NTERBEV (Associotion nolionole interprofesslonnelle bétoll et vionde)

OFIVAL (Office notionolinterprofessionnel desviondes, de l'élevoge el de l'oviculture)

PERIFE^ (PERformonce, investissements, fiobllilO, Économies, mointenonce), ossociotion technique

du commerce et de lo distribution

SCERCAT (Service centrol d'études et de réolisotions du commissoriol de l'ormée detene)

SNICAG {Syndicot notionol de l'induskie et du commerce des obots en gros)

SNIV (Syndicot notionol de l'industrie des viondes)

SYNAFAP (Syndicot notionol des fobriconts de plots préporés)

TRANSFRIGOROUTE FRANCE (Orgonisotion d'études êconomiques lechniques du konsport routier

ô tempéroture dirigée)
USNEF (Union syndicole notionole des exp oitotions frigorifiques)

ARRIVE, BONNET NEVE, CHARALVITAT, DEFIAL, INTERAAARCHÉ, LDC FRANCE, POUI PREDAULI

H.SERVICES, SOCOPA, STEF/TFE, TRANSPORTSIAMAAET.

"AÂoîtrise de lo choîne du froid des produits cornés réfrigérés", Guide lechnique - @ Cemogref - AFI

Coordinotion de lédition :Julienne Boudel - lnfogrophie : Michèle Udé, Fronçoise Peyriguer lmpression et foçon-

noge: lmprimerie LouisJeon, 3, ovenue d'Embrun, BP 87,05003 Gop Cedex. Dépôt légoL : 2ètrimestrel999,

ISBN 2853625079-Dîffusion:Publi-Trons,B?22,911ôZ-LonglumeouCedex9,té|.01 ô9 108584-
Diffusion oux libroires :Tec et Doc Jovoisier, 14, rue de Provigny, 9423Ô Cochon Cedex.



NOTT AUX LECTEURS

A fin de permeltre une meilleure moîtrise de lo choîne du froid des denrées olimen-

A toires réfrigérées, des membres quolifiés de lo pluport des orgonisotions profession-
/ \ nelles représentotives ont entrepris de rédiger ce guide technique.
Leur principol obiectif o été de sélectionner, préciser et recommonder des protiques qui

ossurent en permonence et en toute confionce le respect des tempérotures depuis lo fobrico-
tion iusqu'ô lo mise en vente. Prenont en compte les porticuloritês et controintes de choque
mélier, ils se sont ossurés que les opérotions entre les différents intervenonts pouvoient se

dérouler en toute clorté. Des goronties supplémentoires sont oinsi opporlées lors des contrô-

les officiels et oux consommoteurs.

Les préconisotions qui en découlent fixent le seuil minimum que tout professionnel overti se

doit de respecter. Elles ne sont toulefois pos oussi rigoureuses et controignonles que les

procédures d'ossuronce quolité que lout fobricont ou prestotoire peut décider de mettre en

æuvre.
Pour oméliorer lo sécurité des diverses prestotions, il o poru utile d'y odloindre quelques

conseils généroux sur le choix ou l'entretien des moyens.

Les odministrotions concernées [lo Direction générole de l'olimentotion (DGAI) et lo Direc-

iion générole de lo concurTence, de lo consommotion et de lo répression des froudes
(DGCCRF)] ont fourni leur soutien et leur expertise tout ou long de ces lrovoux.

Que tous les porticiponts qui ont opporté leur compétence et leur sovolr-foire en soient

remerciés.

Tout utilisoteur de ce guide est invité ô foire port de son expérience et de ses suggestions

pour en enrichir lo prochoine édition. lAssociotlon fronçoise du froid qui o onimé el coor-

donné ces trovoux recevro leurs suggestlons.

Le Président du Groupe de Trovoil
Guide des produits réfrigérés

AÂourice SERRAND

Le Président de lo Commission
"ÀÂoîtrise de lo choîne du froid

Rolond ROSSET
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PnÉFAcE

Le rôle du froid pour lo protection de lo quolité des denrées olimentoires périssobles

n'est plus ô démontrer. ll n'est, pour s'en convoincre, que de constoter l'élorgissement

des linéoires réfrigérés, tont dons les grondes surfoces que dons les commerces de

proximité, et lo voriété des produits mis à lo disposition du client sous tempéroture
t. ,

AÂois le froid ne se limite pos oux seuls moillons de lo distribution et de lo vente. ll

concerne tous les stodes de lo vie des produits, et de so bonne opplicotion por tous

les intervenonts, dépendent d lo fois lo quolité et lo sécurité des oliments pour le
consommoteur.

Lo réglementotion qui résulte des textes en vigueur édicte les principes à respecter

pour une bonne moîtrise de lo continuité de Io choîne du froid. Encore fout-il disposer

des connoissqnces optes ô sotlsfoire ces exigences pour qu'un produit soin soit soumis

correctement ou froid dès so récolte, so pêche ou so fobricotion et jusqu'è lo toble du

consommoteur.

Le guide technique sur lo moîtrise de lo choîne du froid des produits cornés réfrigérés

que publient l'AFF et le Cemogref opportient d cette cotégorie d'outils à coroctère

optionnel dont les pouvoirs publics encourogent lo conception et lo mise en opplico-

tion. Ce guide technique est le fruit d'une coopérotion efficoce octive entre les orgo-

nismes professionnels et les pouvoirs publics sous l'égide de l'Associotion fronçoise

du froid, ce qui confirme une fois de plus so mission de fédéroteur pour une concerto-

tion touiours plus octive entre tous les responsobles de lo production et de l'utilisotion

du froid.

Ce guide o pour oblectif de répondre à l'ottente des nombreux octeurs de l'ogro-

olimentoire et on ne peut que conseiller vivement oux entreprises concernées (indus-

triels, entreposeurs, tronsporteurs, distributeurs et outres prestotoires sur lo choîne du

froid) de suivre les recommondotions simples et immédiotement utilisobles qu'il contient.

Rolond VtoLor

Président du Conseil notionol du froid
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Ar\oîtrise de lo choîne du froid

des produils cornés réfrigérés

l.l.lNmoDUCroN
Le froid est un remorquoble outil pour ossurer lo conservotlon des denrées olimentoires

périssobles. Cet intérêt hygiénique se double d'un oblectif économique, cor le froid contri-

bue à occroître les échonges et ô mointenir lo quolité de lo production ogricole et de lo

pêche.

Dons les domoines qui touchent ô lq sécurité et qu mointien des corqctéristiques des denrées

olimentoires, lo réglemenlotion prescrit l'utilisotion du froid. Ainsi, pour moîtriser le dévelop-

pement des microorgonismes pothogènes ou des toxines qui pourroient présenter des ris-

ques pour lo sonté des consommoteurs, les denrées périssobles doivent être mointenues ô

des tempérotures fixées por les textes réglementoires, ou d des tempérolures inférieures, sous

lo responsobilité des professionnels concernés.

Au plon communoutoire, les tempérotures font de plus en plus l'obiet d'une hormonisotion

ofin de fovoriser les échonges. Lo démorche volontoire consensuelle engogée por les pro-

fessionnels de l'ensemble de lo fllière froid pour l'éloborotion de recommondolions proti-

ques opplicobles oux denrées réfrigérées est tout è foil conforme oux nouvelles orientotions

notionoles et communoutoires. Ces recommondotions s'inscrivent dons le codre de l'opplicotion

de lo directive93/43/CEE relolive ô l'hygiène olimentoire. Elles répondent oux obligolions

fixées por l'orticle 212.1 du code de lo consommotion (loi n" 93 949 du 2ô/O7/93).ll
précise que le responsoble de lo première mise sur le morchê d'un produit est tenu de vérifier

que celui-ci est conforme oux prescriptions en vigueur. À lo demonde des ogents hobilités, il est

tenu de iustifier les vérificotions et les contrôles effectués.

Ces recommondotions, d'opplicotion non obligotoire, précisent les opérotions complémen-

toires permettont oux professionnels de s'ossurer de lo moîtrise et de lo surveillonce des

exigences réglementoires. Elles sont de noture ô permettre une responsobilité octive des

professionnels el ô impliquer l'ensemble des octeurs de lo filière.

Ce guide technique o été éloboré en identifiont les risques moieurs de déviotion et en

proposont des moyens pour les moîtriser et des octions correclives.

Ce guide technique contribuero ô un meilleur respect de lo choîne du froid dons un souci

constont d'oméliorer lo moîtrise de lo quolité et de lo sécuritê des denrées olimentoires

livrées ou consommoteur.

1 . 2. Lrs pnoourTs cARNÉs

lls peuvenl se définir comme tous produits issus d'onimoux dont lo choir est destinée à être

livrée ou public en vue de lo consommotion, à sovoir (ort. l"'du décret n" 71.ô36 du

21.7.71) .

. les onimoux de boucherie : onimoux vivont ô l'étot domestique des espèces bovine,

ovine, coprine et porcine oinsi que les espèces chevoline et osine et leurs croisements ;



ÀÂoîtrise de o choîne du froid

des produits cornés rélrigérés

. les voloilles . tous oiseoux vivonts ô l'étot domestique ;

les lopins domestiques ;

. les gibiers.

lls comprennent :

i les produits de lo première tronsformotion : corcosses, quortiers, obots et issues propres

ô lo consommot:on humoine.

Le possoge de l'onimol vivont è lo corcosse, oux quortiers, voire ô une grosse découpe, est

soumis d des obligotions réglementoires : tempéroture de conservotion (tobleou 1), mois

o ussi d u rée, mode et cond itions de réf rigérotion . E lles sont vo rio bles selon les espèces et les

produits.

Ces obligotions concernent oussi les conditionnements pour expéditions, ovec une seule

exception pour les viondes de boucherie en corcosses, quortiers ou grosse découpe pour

lesquelles est loissée lo possibilité d'une expédition en nue et suspendue.

O les produits de lo seconde tronsformotion : viondes et obots piécés, viondes hochées,

préporotion de viondes hochées, outres préporotions de viondes, nerfs, gros, os.

Lo seconde tronsformotion consiste en des opérotions simultonées ou successives de décou-

poge, désossoge, poroge, dénervoge, hochoge, piéçoge, occompognées ou non de

conditionnement, ovec stockoge omont et ovol. Elle esl soumise ô des obligotions réglemen-

loires en fonction des inlervenonts, concernont notomment lo tempéroture des locoux de

lrovoil et de stockoge, celle des produits ovont, pendont et oprès leur lronsformotion, le

déloi d'oboissement de cette tempéroture, lo moîtrise de l'hygrométrie Ces obligotions

vorient ici encore selon les espèces, les produits, leur étot d'éloborotion et de conditionne'

ment {conditionnement intermédioire ou unités de venle consommoteur).

I les produits de lo troisième tronsformotion : viondes précuites el cuites, plots préporés ô

l'ovonce et tous produits éloborés d bose de vionde, chorcuterie, soloison, ...

Lo troisième tronsformotion est olimentée en motières premières cornées provenont de lo pre-

mière et de lo deuxième tronsformotion, stockées et décondilionnées si nécessoire. Les

différentes étopes (découpoge, poroge, piéçoge, hochoge, soumuroge, étuvoge, fumoge,

séchoge, cuisson...) soni soumises ô des obligotions réglementoires du même ordre que

pour 1o deuxième tronsformotion, ovec comme obligotion supplémentoire leur niveou de

préporotion complet ou incomplet qu sens de lo directiveTT /99/CEE do 27 /12/76 el

leur conditionnement destiné d lo vente ou consommoteur. Cette troisième tronsformotion

s'accompogne porfois de l'utillsotion d'outres motières premières non cornées , elle peut se

foire dons plusieurs étoblissements successifs (ex.: fobricont de lombon - otelier de tron-

choge, lordonnoge - fobricont de pizzos, sondwiches...) ovont d'orriver ou produit fini

préporé en vue de so distribution.
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I .3. CrnuP D'APPLrcAloN

1 .3.1 . Les intervenonts

Lo choîne du froid doil contribuer d mointenir les quolités physiques, orgonoleptiques et

hygiéniques des produits cornés.

Au regord du respecl des tempérotures, ces recommondotions concernent l'ensemble des

intervenonts dont l'octivité concourt ô étoblir et mointenir lo choîne du froid des denrées

réfrigérées depuis lo fin de leur processus d'éloborotion iusqu'ô l'octe d'ochot du produit

por le consommoteur (figure l)

Sont donc intéressés :

o les tronsformoteurs des motières premières onimoles ou d origine onimole,

o les négocionts et exportoteurs qui commerciolisent des denrées,

o les importoteurs de denrées, spéciolement ceux qui opèrent sur les denrées provenont de

poys tiers è l'Union européenne,

o les tronsporteurs terrestres mois oussi oériens et moritimes,

o les entreposeurs,

. les conditionneuTS,

o les dlstributeurs, revendeurs (grossistes, demigrossistes, ucosh ond cornV'), utilisoteurs (col ec-

tivités.. ),

o les constructeurs et instolloteurs de molériel frigorifique,

o toutes les entreprises qui réolisent portieliement ou totolement les octivités ci-dessus.

Ces recommondotions s'odressent égolemeni oux entreprises concouTont ô lo réolisotion

des enceintes isothermes fixes, oux corrossiers, oux fournisseurs et monleurs d'équipements

frigoriflques, oux fobriconts d'opporeils de mesure ou d'enregislrement de tempérotuTe, oux

fournisseurs d'embolloges. Sont égolement inclus les différents prestotoires dont l'octivité

contribue podie lement ou totolement ô lo réolisotion des octivilés ci'dessus (tronsitolres por

exemple), oinsi que tous ceux qui, de monière indirecte, interviennent lors des prestotions

logistiques re otives oux produits cornés réfrigérés (ossureurs, experts,...).

Le secteur de l'ortisonot et du petit commerce olimenloire est exclu du chomp d'oppllcotion de ce

guide. ll o éloboré de son côté des Guides de bonnes protiques hygiéniques (GBPH) troitont de

lo moîkise de lo choîne du froid et répondont mieux oux ottenles de ses professionnels.

1.3.2. Le domoine d'opplicotion

Dons le codre de ce guide, sont concernés les produits cornés réfrigérés qui se définissent

comme des produits oyont otteint lo tempéroture de conservotion définie por lo réglemento-

tion (tobleou /) Ne sont donc pos concernés les produits en cours d'opérotions de refroidis-

sement ou de réchouffement nécessitées por les procédés de tronsformotion.
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.l.3.3. 
Les obiectifs

Lo moîkise de lo choîne du froid correspond ou mointien de lo tempéroture de conservotion des

produits cornés réfrigérés d tous les slodes de leur vie, tels que récopitulés sur lo figure I . Plusieurs

de ces stodes peuvent ovoir lieu sur un même site ou sur des sites différents.

Compte tenu du foit que certoins procédés prévoient, voire nécessitent, des tempérotures de

conservotion différentes, l'identificotion et les controintes techniques, de même que lo défi-

nition des moyens de moîtrise, sont sous lo responsobilité des entreprises impliquées.

Lo rupture de lo choîne du froid se définit comme tout dépossement des lempérotures régle-

mentoires ou des tempérotures fixées controcluellement.

Appuyé sur un trovoil préporotoire qui o consisté è exominer les défoillonces pouvonl être

rencontrées tout ou long de lo choîne du froid, puis d en rechercher les couses et les

onolyser en vue de tirer des conseils prêventifs, ce guide :

S formule les recommondotions les plus courontes pour une bonne moîtrise de lo choîne

du froid (fobricotion, entreposoge, tronsport, distribution locole, présentotion d lo vente,

interfoces),

I précise comment et ovec quels instruments mesurer, enregistrer et contrôler les tempérotu-

res d'oir ou de produits oinsi que l'hygrométrie dont lo moîtrise doit permettre d'exclure

toute condensotion,

I indique les cos de non-conformité de tempéroture et les procédures à engoger,

* conseille les utiiisoteurs sur le choix el l'entretien des équipements,

ô porte une ottention porticulière oux tronsferts entre opêroteurs (interfoces).
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Tableau 1 - Températures de conservation des produits carnés réfrigérés

Les tempérotures sont régies por différents orrêtés {onnexe 1) concernont l'entreposoge, le

lronsport et lo restourotion collective ô coroctère sociol et fixont les seuils moximo mention-

nés ci-dessous par cotégorie de produits.

En ce qui concerne lo remise directe ou consommoteur (orrêté du 9 moi I 995), il y o lieu de
foire une disTinction selon que les produits sont pré-embollés ou non et de se reporter oux

tobleoux 2 et 3, p. 41 et 42.

Produits Entreposage

Ar 03104196

Transport

Ar 20107/98

Restauration

collective

à caractère social

Ar 29109/97

> Viondes hochées et

préporotions de viondes

> Abots et préporotions
de viondes en contenont

È Autres préporotions de
viondes de toutes espèces,
y compris lo choir d sou-

cisse et lo soucisse crue

> Viondes de volo l'es, lopin,
rongeurs, gibier d'élevoge,
gibier ô p umes

> Viondes d'onimoux
de boucherie, viondes
de gibier ongulé

È Divers produits tronsfor-

més d bose de vionde,
plots cuisinés ei préporo-
tions culinoires (1)

Tempéroture définie sous lo responsobilité
du fobricont ou du conditionneur

+l-L

+3oC

+4"C

+4"C

+/ L

+2"C

+ 3'C

+4"C

+7"C

+ 3'C

+ 4'C

+4oC

+7"C

(1 ) : ô l'exception des prodults oyont subi un troitement complet por soloison, fumoge, séchoge ou

stérilisoiion.
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ABAfiAGË. :.,

I è'" tronsformotion

- Corcosse

- Quortier

V

2" tronsformotion

3"tronsformotion FaCIntcaroN,t:'

- Abots et issues propres

ô lo consommotion humo.ne

Y

'DËcoup*6Étj Disossrcr - Pnna* - HACHaG.E -'PrÉcncr

- Vionde en muscles

- Viondes et obots piécés

- Viondes hochées

- Préporotions de viondes hochées

- Autres préporolions de viondes

- Nerfs - gros - os

V

- Viondes précuites

- Viondes cuites

- Plots préporés à l'ovonce

- Tous produits éloborés à bose de vionde

- Chorcuterie

- Soloison

Cor.,t,r^rncrÆ§moN

- ÀAorché de gros

- Distribution

- Exportotion

Y

Figure 1 Schémo théorique de vie des produiis cornés
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Chaîne du froid
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Moîtrise de lo choîne du koid

des produits cornes refr gères

2.1 FRgnrcÆoN

2.1 .l . Fobricont

ll doit moîtriser le temps et Io tempéroture lors du processus de fobricotion et du conditionnement.

Le processus de fobricotion se termine oprès conditionnement dafinitlf des denrées qui doit
être réolisé dons des conditions propres d mointenir leur tempéroture ou niveou fixé por lo
réglementotion ou, le cos échéont, por le fobricont (tempéroture des locoux, vitesse de

conditionnement, limitotion des ottentes qysnt s+ nnrÀc I

2.1 .2. Conditionnement et embolloge

Le conditionnement {orrêté du 3 ovril 199ô poru ouJ.O. du l9 ovril 199ô) est l'opéroiion

qui réolise lo prolection des denrées por l'emploi d'une première enveloppe ou d'un premier

contenont ô son contoct direct et, por extension, cette enveloppe ou ce contenont. Le terme

préembolloge (dêcret n'84- I 147 du 7 décembre 1 984) est oussi utilisé pour désigner cette

première enveloppe de protection d'une denrée.

[embolloge est lo mise des unités conditionnées dons un deuxième contenont, et por exten-

sion, ce contenont (orrêlé du 3 ovrll 199ô poru oul.O. du l9 ovril 199ô).

lembolloge et le surembolloge doivent être choisis pour offrir le moximum de sécurité en

fonction de lo choîne logistique.

Les embolloges et leur mode de rongement dolvent fociliter lo circulotion de l'oir, lors de lo
phose de stobilisotion thermique exigée por certoins produits.

2.1 .3. ldentificotion/Trocobil ité

Lo réglementotion précise les obligotions d'informotion du consommoteur en motière d'iden-

tificotion des lots, de dote limite de consommotion (DLC), de dote limite d'utilisotion optimole
(DLUO) et de tempéroture de conservotion.

Afin de permettre l'identificotion des lots tout ou long de lo choîne, le fobricont, l'importo-

teur, le conditionneur, l'embolleur et le distributeur doivent foire opporoîTre sur lo portie

visible des embolloges le numéro du lot de fobricotion, éventuellement complété de tout

outre moyen d'identificotion odéquot. Si lo denrée porte une DLC, celle-ci vout numéro de

lot de fobricotion, ô condition qu'elle soit notée ou moins en lour et en mois.

Ces modolités d'identificotion doivent permeltre le retrolt ou le roppel des denrées tout ou

long de lo choîne de commerciolisotion (troçobilité).

2.1 .4. Suivi de lo choîne du froid

Choque intervenont engoge so responsobilité ô l'égord de lo quolité des denrées et doit
ovoir recours ô tout dispositif permettont le suivi de lo choîne du froid (enregistreurs, thermo-

mètres, i nd icoteu rs, i ntég roleu rs de tem pérotu re).
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Lorsqu'il ossure leur lronsport, leur stockoge, leur distribution, il doit veiller oux conditions

(iempéroture et durée) dons lesquelles ces opérotions sont réolisées. ll est recommondé oux

opéroteurs d'enregistrer et d'orchiver toutes les données des contrôles effectués.

2.1.5. Cos porticulier des denrées importêes

Les denrées importées en provenonce de poys tiers ô l'Union européenne sont soumises à

un contrôle documentoire, sonitoire et de tempéroture, à l'entrée, dons l'un des poys de

l'Union européenne.

Iimportoteur demeure responsoble civil, pénol et morol, et doit prendre en compte lo spéci-

ficlté des denrées réfrigérées. ll est donc tenu d'odopter toutes les dispositions nécessoires

pour gorontir que les exigences sonitoires et de tempérotures ont été respeclées sons discon-

tinuité depuis le lieu de fobricoiion. [orrêté du 201uillet l99B poru oul.O. du ô ooût l99B
lanicle 24) impose lo présence de thermomètres permettont d'opprécier, pendonl toute lo

durée du tronsport, lo tempéroture de l'oir d loquelle sont soumis les oliments tronsportês. À cet

effet, notons quelques recommondolions non exclusives :

> prendre ou préoloble toule disposition pour imposer lo continuité et le mointien des tempé-

rolures d'oir et des denrées depuis leur fobricolion et pendont leur stockoge et leur tronsport sur

le territoire de l'Union européenne, et lo fourniture des preuves correspondontes,

> contrôler, déceJer les incidents et écorter les denrées litigieuses,

> orchiver tous les documents de contrôle.

2.2. ENTREPosAGE

Ientreposoge est effeclué, soit dons des entrepôts frigorifiques publics qui trovoillent en

prestotion de service pour le compte de tiers, soit dons des entrepôts frigorifiques privés qul

peuvent commercioliser les denrées.

2.2.1 . Les chombres froides

ili{f#nealâes uâË§isatâqr$s {*:n-atr"ep*sa6*}

i stockoge dons les centres de production,

I stockoge en entrepôts frigorifiques (publics ou privés) regroupont des denrées provenont

de centres de production,

I groupoge et dégroupoge Iiés ou tronsport,

I stockoge chez les grossisles et en plotes{ormes de distribution,

I ou stode finol, réception et stockoge mogosin (distributeurs, collectivités, ortisons préporo-

teurs,...).



ÀÂoîtris-. d-. o choîne dr froid

des produits cornés réfrigérés

Dons cette choîne d'entreposoge, l'octivité de "préporotion des commondes" implique des

structures complémentoires odoptées oux stodes successifs (prélèvement, filmoge, étique-

toge, mise en ottente d'expédition) (c[ chopitre 2.ô. Inlerfoces).

Criâàres de crmaepâi*n et d'exp§*iËaÉior:

Les denrées réfrigérées doivenl être enlreposées dons des locoux conçus et exploités de

foçon ô répondre, entre outres, oux coroctéristiques généroles suivontes .

Conception des locaux

lls doivent :

> Sur le plon de l'hygiène être construits en conformité ovec lo réglementotion notomment

(c[ orticles 3 et 22 de l'orrêté du 3 ovril 1996) :

'Les murs et les cloisons présentent des surfoces lisses, fociles è netToyer, résisTontes et

imperméobles, ou moins iusqu'ô lo houteur d'entreposoge, ô l'exclusion des porties ogen-

cées pour omortir les chocs.

Les plofonds sont propres el fociles ô mointenir propres, ô défout, lo surfoce intérieure de

couvertuTe du toit doit remplir ces conditions.

Les portes sont en motérioux inoltérobles, fociles ô nettoyer et, le cos échéont, ô désinfecter.

Les sols soni en motérioux imperméobles et résistonts, fociles d nettoyer et, le cos échéont, d

désinfecter À l'exception des locoux où règne une tempérolure incompotible ovec un écoule

ment normol de l'equ, ils sont disposés de foçon d permettre un écoulement focile des eoux

résiduoires et des eoux de lovoge en vue de leur évocuotion ropide et hygiénique. lemploi du

bois sons revêtement est interdit pour lo construction d'instollotions fixes d l'intérieur des chom-

bres froides. Toutefois, son utilisotion est tolérée pour lo réolisotion d'équipements mobiles

destinés d foclliter les opérotions de monutention et de stockoge des denrées embollées.

Les étoblissements entreposont des denrées olimentoires onimoles ou d'origine onimole né-

cessitont une conservotion por le froid disposent d'instollotions frigorifiques d'une puissonce

sufflsonte pour ossurer le respect de cette exigence.

Les lempérotures des denrées réf rigérées, ..., doivent être en lous points du produit constom-

ment inférieures ou égoles ô celles indiquées, por ÿpe de denrées ô 'onnexe I et,...strlctement

supérieures d lo tempéroture de congélotion propre ô choque denrée."

> Sur le plon de 1o technique frigorifique être construits en conformité ovec les règies de

l'ort, c'est'ô-dire .

- être convenoblement isolés,

- disposer d'ouvertures munies de portes elles-mêmes isolées et de dispositifs limitont l'entrée

de l'oir mois permettont son renouvellement,

> être conçus et exploités en fonction de leur volume et de leur houteur,
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> être desservis por des espoces {ontichombres, quois, couloirs,...) ossuront une prolection

vis-ô-vis des intempéries et gorontissont Ie mointien en tempéroture des denrées,

> disposer d'une source de froid d'une puissonce suffisonte eu égord oux dimensions et

oux entrées et sorties de denrées. Elle doit être fioble et fonctionner pour répondre d loute

demonde en froid quelle que soit lo soison.

Une ottention porticulière doit être opportée oux chombres froides de foible volume coroc-

térisées por une puissonce frigoriflque ou m3 plus importonte, pour répondre ô une influence

plus gronde des ouvertures de portes sur lo tempéroture de l'oir ovec pour conséquence des

dégivroges plus fréquents et une durée de fonctionnement plus étendue (pendont lo iournée,
oux heures de pointe).

Lo densité moyenne de stockoge découle de lo noture des denrées et de leur embolloge, de

l'orgonisotion et du mode de gestion du stock.

Exploitation des chambres froides

Les bonnes protiques d'entreposoge sont les suivontes :

> loisser un espoce de quelques dizoines de centimètres entre les denrées et les porois,

entre le hout des piles el le plofond,

> utiliser ou mieux le volume de lo chombre lout en ménogeont des espoces entre les

chorges pour lo circulotion d'oi1

> loisser un espoce entre le bos des piles et le sol (polettes, coillebotis, ...),

> loisser un espoce suffisont ou niveou du souffloge et de lo reprise d'oir des refroidisseurs,

> protéger les denrées entreposées près des portes des effets des entrées d'oir extérieur et

des condensotions,

> ne rien déposer dons les voies de circulotion des personnes et des engins pour les loisser

touiours libres.

Lo disposition odoptée doit permeltre l'occès ô toute denrée suivont l'utilisotion recherchée

(polettes dons le cos de stockoge, poquets dons le cos de préporotion de commonde) el

une bonne rototion des produits entreposés tenont compte de leur DLC. Dons le cos de

chombres froides de houteur supérieure à7 m,l'utilisotion de polettiers focilite lo circulotion

d'oir ô l'intérieur du volume occupé por les denrées tout en permeltont l'occessibilité oux

poletles.

Les mouvements d'entrée ou de sortie doivent être menés ô bien sons qu'il en résulte de

voriotions de tempéroture nuisibles è lo quolité des denrées. Une surveillon€e occrue des

tempérotures doit être exercée en porticulier lorsque les denrées introduites représentent une

port importonte du stock de lo chombre. Les opérotions réolisées en dehors de Io chombre

froide doivent être moîtrisées (c[ chopitre 2.ô1.
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Carac{*ristâriiles ries i*staIi*Éions frigorificçu*s

Production du froid

Elle doit être ossurée por une instollotion copoble de répondre oux besoins moximo. Celleci

doit disposer de moyens de secours en cos de ponne. fensemble doit être régulièrement

contrôlé et convenobiement entretenu. Lo conception et lo réolisotion des lnstollotions frigorifi-

ques font l'ob1et de réglementotions spécifiques (règles de sécurité et instollotions clossées).

Le toux de brossoge {ropport du volume d'oir brossé por unité de temps,/volume totol de lo

chombre ou nombre de fois por heure où le volume d'oir de lo chombre troverse les refroi-

disseurs d'oir) et lo vitesse d'qir ne doivent pos être réduits pour des roisons de confort

{réduction des couronts d'oir, des bruits, ...).

Le fonctionnement de la chambre

Les voriotions des tempérotures d'oir sont essentiellement fonction de lo toille et du toux de

remplissoge de lo chombre. Elles sont d'outonl plus importontes que lo chombre est petite et

moins remplie.

Les opports de choleur et d'humidité venonl de i'extêrieur proviennent principolement .

> des entrées d'oir lors des mouvements (ouvertures de portes),

> des écorts éventuels entre o iempéroture des denrées introduites et lo tempérolure d'oir

de lo chombre froide.

Ces opports peuvent être réduits, en ce qui concerne les portes, por :

> une limitotion de leur nombre et une dispositlon iudicieuse,

> des dimensions oussi réduites que possible,

> des temps d'ouverture oussi brefs que possible (porte. outomotiques ou semi-outomoti-

ques) donnont sur des locoux ou quois d ombionce contrôlée,

> des équipements complémentoires qui tiennent compte des conditions d'exploitotion et

d'hygiène {lomelles, portes souples, orrêt outomotique de lo ventilotion lors de l'ouverture

des portes...),

> une orgonisotion du trovoil limitont o fréquence et lo durée d'ouverture des portes oinsi

que les opports de choleur inlerne (personnel, engins de monutention, écloiroge, ...).

ll convient ô cet effet de s'ossurer que :

> le toux de brossoge esl convenoble en fonction de lo destinotion et des dimensions des

locoux,
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> lo portée des refroidisseurs d'oir permet à l'oir brossé d'êlre convenoblement réporti et

d'otteindre lo poroi opposée (longueur de ventilotion des refroidisseurs d'oir).

2.2.2. Apporeils ossuront le contrôle de lo tempéroture d'oir des locoux

A,tatérie§ a§e contrôle

Choque locol d'entreposoge sous tempéroture dirlgée de plusde l0 m3 est muni d'un ou

plusieurs enregistreurs oulomotiques de tempéroture pour mesurer fréquemment, et ô iniervol-

les réguliers, lo tempéroture de I'oir ombiont (ou moins toutes les 3O minutes).

Pour les chombres d'un volume infêrieur à l0 m3, l'enregistrement n'est pos obligotoire mois

un thermomètre d lecture direcle est Tecommondé (norme E I B - 0l ô).

Ërnplacen:ent des appareils

Capteur de l'enregistreur et thermomètre à lecture directe

lls doivent être positionnés dons l'endroit le plus choud de lo chombre froide (près des portes

ou près du centre de l'entrepôt, ou de préférence d lo reprise des refroidisseurs d'oir), d
proximité l'un de l'outre, ofin de pouvoir comporer leurs voleurs.

Dons le cos où l'exploitont disposeroit le(s) copteur(s)en un (ou des) point{s)différent(s), il lui

opportient de déterminer expérimentolement, sous so seule responsobilitO, lq correction ô

opporter ô lo tempéroture mesurée pour en déduire et iustifier lo lempéroture ou point le plus

choud.

Iutilisotion d'un seul copteur por chombre est occeptoble si son emplocement est correcte-

ment déterminé.

D i s positi f d' e n regi strement

Le dispositif d'enregistrement est instollé ô l'intérieur ou d l'extérieur de lo chombre froide.

Lorsqu'il est situé d l'intérieur de lo chombre froide, il fout s'ossurer qu'il est conçu pour

fonctionner dons cette ombionce.

[opporeil et le copteur doivent être focilement occessibles pour lo lecture, et ô l'obri des

chocs et des perturbotions environnontes.

Vérification eËes aXrpareâ!s

[exploitont s'ossure du bon fonctionnement de lo chombre froide, décèle toutes onomolies de

fonctionnement oinsi que les défectuosités éventuelles de l'enregistreur {à distonce ou non).

A l'oide d'un thermomètre de contrôle d lecture directe, dont l'exoctitude est ou moins égole

ô celle de l'enregistreur, on vérifiero les indicotions de l'enregistreur ô intervolles rôguliers,

ou moins une fois por trimestre.
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Ce thermomètre de contrôle doit être vérifié por un personnel compétent ou moins une fois

por on, por exemple à 0" C dons lo gloce fondonte {dons ce cos, il fout que lo portie utile

du copteur du thermomètre soit complètement immergée).

Les enregistreurs mobiles doivent être vérifiés ou moins onnuellement dons un volume ô

fempéroture constonte (sur une durée permettont, oprès stobilisotion, de contrôler plusieurs

relevés). ll est conseillé de conserver une troce écrite de ces différentes vérificotions (norme

xPErB-r5r)

CE"rss*r*ent dcs enrrgistrerfi erlts

Les enregistrements sont dotés et clossés por ordre chronologique et conservés por les

opéroteurs, sur support informolique ou sur popiel pendont ou minimum un on, ô lo dispo-

sition des ogents des services vétérinoires.

Le responsoble de l'entreposoge doit être en mesure de délivrer d différents demondeurs

(donneur d'ordre, expert, services officiels, ...) une copie d'un enregistrement relotif ô l'en-

lreposoge effectué dons une chombre froide, ô une période donnée.

2.2.3. Problèmes de fonctionnement

Outre le contrôle régulier du bon fonctionnement du dispositif de production du froid et son

entretien, lo mointenonce prévenlive (§5.3.3.)est recommondée pour réduire lo probobilité

de défoillonce des instollotions. Les interventions effectuées por un personnel quolifié seront

consignées dons un cohier de mointenonce.

Ââarrncs

Toute informotion sur un dépossement de tempéroiure d'oir peut êlre tronsmise por :

> un renvoi de tempéroture,

> une olorme sonoTe et/ou lumineuse,

> un dispositif de télésurveillonce.

Une (des) olorme(s) el/ou un renvoi de lo tempéroture d'oir préviennent l'exploitont, ce

dispositif pouvonT être complété por une télésurveillonce.

Causes cl* fonctionnement défectureux

> chorge thermique trop importonte,

> refroidisseur d'oir pris en gloce (dégivroges insuffisonts ou défectueux,...),

> monque de fluide frigorigène dons l'instollotion,

> présence d'incondensobles,

> ventilotion défectueuse,

> défout ou dérive des outomotes (thermostot...)ou de lo régulotion.
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{a*ses e§e art>rr-fi.rn*{§ommer*ent

> coupures de couront,

> p0nnes méconiques,

> fuites de fluide non décelées ô temps,

> défouts de fonctionnement d'orgones de régulotion ou de sécurité.

Lorsque l'instollotion tombe en ponne, lo remontée en tempéroture est d'outont plus ropide

que lo chombre est petite.

Aïtention : si l'orrêt o entroîné une importonfe remontêe de tempéroture d'oir, lo remise en

marche de l'instqllotion frigorifique devro s'effectuer sous lo conduite d'une personne

compétente {risques de "coups de liquide", de dêpression excessive dons la chombre

froide, ...).

Mesureg ri* sauvegardo

Dons tous les cos, il fout intervenir le plus ropidement possible :

> si un groupe de secours existe, le mettre en route,

> sinon, évocuer les denrées vers une outre chombre froide ou vers un entrepôt proche

ovec une gronde célérité ou entreposer pour quelques heures les denrées dons un véhicule

frigorifique opproprié,

> si l'évocuotion est impossible (oucune chombre n'est disponible ou lo chombre en ponne

estde gronde copocité ), il fout remédier ô lo ponne le plus ropidement possible,

> on peut oussi introduire dons lo chombre une source extérieure de frold,

> des contrôles de tempéroture des denrées doivent être effectués dons les zones les plus

choudes. Si une non-conformilé est constotée, se reporter ou chopitre 4 où est troité le

devenir des lots

2.3. TnnNSPoRT

Lo moîkise de lo choîne du froid ou stode de l'orgonisotion du tronsport frigorifique consiste ô :

I veiller ou respect des réglementotlons soniloires,

I gorontir lo continuité des tempérotures requises.

Le tronsport peul s'effectuer, por exemple, selon les sept schémos logistiques présentés sur lo

Le tronsport simultoné dons le même véhicule de denrées olimentoires et d'outres produiis est

outorisé sous réserve qu'une séporotion efficoce soit mise en oeuvre si nécessoire pour
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prévenir tous risques de contominotion. Des denrées olimentoires de nolure différente peu-

vent être tronsporlées simultonément, sous réserve qu'qucune de ces denrées ne puisse être

lo couse de modificotion ou d'oltérotion des outres denrées. Dons le cos controire, les

denrées doivent être isolées. Por oilleurs, lors du tronsport, les denrées olimentoires doivent

être mointenues en tout point oux tempérotures réglementoires.

En outre, comme tout mode de Tronsport, cette prestotion doit :

i sotisfoire les exigences des donneurs d'ordre :

> respect des délois,

> limitotion des ovories ou pertes de morchondises,

> tronsporence de l'informotion,

i répondre oux impérotifs du tronsporteur, en porticulier :

> éviter les occidents, supprimer les incidents,

> oméliorer lo quolité globole de lo prestotion,

> réduire le temps d'immobilisotion des véhicules lors du chorgement ou du déchorgement,

> obtenir les meilleurs coûts en ropport ovec cette prestotion.

2.3.1 . Engins de tronsport

Le tronsport des produib réfrigérés ne peut s'effectuer que sous des conditions et dons des engins

répondont oux spécificotions définies por lo réglemenlotion fronçoise en vigueur (orrêté du

20 luillet 1998/).O. du ô ooût I 998 et ovis oux tronsporteurs de denrées périssobles/J.O. du

l9 ooût 1 998) qui reprend les exigences techniques inlernotionoles prescrites dons IATP (c[

onnexel).

Ces engins doivent ovoir une ottestotlon de conformité technique et sonitoire en cours de

volidité. lls doivent en outre porter sur les porois frontoles extérieures (générolement sur lo

foce qvont ou, si le groupe frigorifique est très lorge, sur les porois loléroles) les morques

d'identificotion de lo closse de lengin et lo dote limite de voliditê de l'ottestotion.

Différents types

Pour les produiis réfrigérés les engins suivonts tels que définis dons I ATP peuvent être utilisés :

. frigorifique de closse A, B, C ou D,

o réfrigéront de closse A ou D,

o isotherme renforcé ou normol (lR ou lN).

Le choix du véhicule opproprié s'effectue en prenont notomment en compte les critères

suivonts :

> logistique de distribution visée, lots imporlonts ou plusieurs petits lots en messogerie,

nécessitont d'utiliser respectivement des véhicules à un seul comportiment ou ô plusieurs
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comPortiments,

> conditions et coûts d'exploitotion,

> 0utonomie,

> possibllité d'olimentolion en énergie,

> performonce et niveou sonore du dispositif thermique.

Les engins de tronsport comprennent essentiellement les ÿpes suivonts :

. véhicules routiers fcomions, remorques, semi-remorques, fourgonnettes,...),

o gronds conteneurs et coisses mobiles (mer, roil, route),

. wogons,

o petits conteneurs omovibles de foible volume, montés ou non sur roulettes, plocés ô

l'intérieur d'un engin de tronsport non spéciolisé {véhicules routiers, ovions).

Le bon fonction*enr$nt de l'errg,in d* transport

Pour ossurer un tronsporl sotisfoisont, oulre le bon étot méconique de son véhicule et lo
propreté intérieure et extérieure de lo coisse isotherme, le tronsporteur doit régulièrement :

> vérifier le bon étot de lo coisse isotherme (étot des fermetures des portes, des cloisons,

des orifices de vidonge, quolité des ioints...),

> surveiller le groupe frigorifique : corburont, botteries, performonces thermiques, nlveoux

d'huile, troces de fuites,...,

) s'ossurer du fonctionnement correct du dégivroge . enclenchement, durée, périodicité,

évocuotion des eoux de dégivroge vers l'extérieur,

> surveiller tout indicoteur de fuite ou de dysfonctionnement,

> vérifier ou modifier les consignes de fonctionnement du (ou des) groupe(s) ou élément(s)

de groupes frigorifiques (il est roppelé que le régloge du thermostot correspond ô lo tempé-

roture de l'oir, mesurée le plus souvent ô lo reprise, et non ô celle demondée pour les

denrées),

> s'ossurer du fonctionnement du thermomètre ou de l'enregistreur de tempéroture s'il existe,

> tenir ô iour le cornet d'eniretien.

Toute onomolie ou défoillonce doit être signolée ou responsoble de l'entretien qui oppré-

ciero l'opportunité d'une intervention.

Cette surveillonce de routine doit être régulièrement complêtée por un exomen plus oppro-

fondi confié ô un frigoriste ou moins une fois por on.
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Répartition cles âempératur*s dans l'e*gin cle transport

Pour le tronsport ou lo distribulion de denrées réfrigérées, les engins frigorifiques sont équi-

pés dons lo coisse d'une ventilotion méconique. ÀÂois l'oir le plus choud se trouve le long

des porois isothermes (opport de choleur à trovers les porois, zones moins bien ventilées et

risques de court-circuit d'oir).

Un dablt et une vitesse de ventilotion suffisonts ossurent un brossoge d'oir qui oméliore

l'homogénéiié des iempérotures et de l'hygromélrie de l'oir.

De même, une circulotion et une distribution uniformes de l'oir doivent être recherchées ô

l'oide d'équipements tels que conduits de distribution d'oir, écron de reprise d'oir à l'entrée

du refroidisseur, lisses d'orrimoge loléroles oiourées verticolemenllfigures 3 et 4). Les pré

coutions prises lors du chorgement doivent permetlre une circulotion d'oir suffisonte pour

évocuer lo choleur venont des porois lotéroles.

Lo tempéroture d'oir ne peui constituer une gorontie de tempéroture des denrées que dons lo

mesure où :

> elle est inférieure ou égole ô celle demondée controctuellement pour les denrées,

> les denrées ont été introduites d lo tempéroture requise, dons une enceinte préoloblement

refroidie, selon prescriptions du cohier des chorges, ou, ô défout, du controt-ÿpe,

> lo circulotion d'oir dons l'enceinte est efficoce (brossoge régulier et distribution d'oir ô tro-

vers l'ensemble du chorgement),

> le groupe frigorifique o fonctionné régulièrement pendont lo durée de séjour des denrées.

Une oppréciolion correcte des conditions de tronsport implique donc une onolyse des tem-

OL 1t3 L 3t4 L

Source ; R. Bennohmios el P Moclof, élude réolisée en lÇÇ2 por le Cemogref pour Tronsfrigoroule Fronce

Flgure 3 - Équipements pour lo distribution de l'oir dons le véhicule

30ÿo
50%



ÀAoîlrise de lo choîne du froid

des produits cornés réfrigérés

Orifice de circulation verticale de l'âir

Orifice de blocage de Ia barre d'arrimâge

Sorrce: R. Bennahmias et P Maclot . étude réalisée en 1992 par le Cemagref paur Transfrigoraute France

Figure 4 - Lisse d orrimoge lotérole oiourée verlicolemenl

pérolures d'oir moximoles et minimoles, des séquences de fonctionnement et de dégivroge,

du temps nécessoire pour otteindre lo tempêroture requise, de lo durée et de lo fréquence

des ouvertures de pories pour chorger et déchorger.

Observations :

Pour les véhicules frigoriflques ô plusieurs comportiments, des expérimentotions en tunnel

d'essois et sur le terroin ont mis en évidence les points suivonts :

> lorsque le véhicule est équipé d'une cloison mobile et d'un groupe frigorifique ô deux

évoporoteurs, les tempérotures les plus bosses du comportiment réfrigéré équipé d'un évo-

poroteur plofonnier peuvent être locolisées ou niveou de lo cloison, sl le deuxième compor-

timent est ô une tempéroture inférieure, et sous les polettes du comportiment réfrlgéré,

> si lo tempéroture extérieure est inférieure ô celle ô mointenir dons le comportiment réfri-

géré, c'est lo tempéroture ou niveou du socle en bois des polettes qui est lo plus bosse (cos

du souffloge ou plofond).

2.3.2. Positionnement des opporeils de mesure de lo tempéroture

Un thermomèlre por comportimenl, plocé de foçon opporente, doit permettre d'opprécier lo

tempéroture de l'oir à loquelle sont soumises les denrées réfrlgérées tronsportées lorlicle 24
de l'orrêté du 20 iuillet 1998/J.O. du l9 ooût l99B).

Lo mesure de tempéroture doit s'effectuer de préférence ô lo reprise d'oir du refroidisseur ô pro-

ximité du bulbe du thermostot pilotont le groupe frigorifique. Iinterprétotion de lo mesure devro

0
0

0
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\
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tenir compte du foit que lo tempérolure de souffloge est plus bosse de quelques degrés que celle

de lo reprise d'oir.

Selon les groupes et en option, lo mesure de lo tempéroture d'oir ou souffloge permet de

surveiller et de réguler les tempérotures dons les limites fixées (por exemple : risque de gel

de lo couche supérieure).

Cas particulier des viandes hachées et préparations de viandes hachées :

Lo portie des moyens de tronsport destinée ô les recevoir doit être équipée d'instruments

opprouvés d'enregistremeni outomotique de lo tempéroture pour mesurer fréquemment et ô

intervqlles réguliers lo tempéroture de l'oir et ce pour lout tronsport supérieur ô une heure

{orticle 25 de l'orrêté du 20 luillet 
'l 
998).

Lo position du (ou des) copleur{s) devro être indiquée sur les enregistrements de tempéroture.

Une vérificotion, ossurée por l'utilisoteur, le fobricont ou tout prestotoire quolifié, est ô prévoir

selon lo périodicité minimole d'un on {XP E I B - l5 I ).
En dehors de l'entretien couront préconisé por le constructeur d'opporeils de mesure de lo
tempéroture (nettoyoge, remplocement d'occessoires, ), toute intervention por l'utiliso-

teur est à proscrire et rend coduque lo vérificotion précédemment effectuée. Une nouvelle

vérificotion s' impose.

2.3.3. Dêroulement du tronsport

Lo mise en tempéroture préoloble du véhicule est de lo responsobilité du tronsporleur

(cf §26s).
Lors du tronsport, les portes isothermes doivent rester fermées depuis lo fin du chorgemenl

iusqu'ou point de déchorgement effectif et n'être ouvertes, pour un temps réduit ou minimum,

que lorsque celui-ci est sur le point de s'effecluer.

locheminemenl s'effectue en mointenont le niveou de tempéroture requis y compris lors des

orrêts quelles qu'en soient les couses : respect des controintes de sécurité, sonitoires, socioles,

techniques ou outres.

Le conducteur doit contrôler :

> lo tempéroture offichée pour éventuellement déceler toute onomolie et ogir en conséquence,

> le bon fonctionnement des équipements thermiques pour le mointien de lo tempéroture,

> le dégivroge correct.

Lors du stotionnement du véhicule, et si l'équipement esl prévu, le groupe frigorifique peut être

bronché sur le réseou électrique. Le conducteur vérifie que lo production de froid se poursuit

oprès chongement de Io source d'énergie. Si lo durée est de plusieurs heures, des surveillon-

ces régulières sont effectuées (visuelles ou télésurveillonce : tempérotures, olormes). Lors du

chorgement et du déchorgement, l'expéditeur et le destinotoire interviennent dons le déroule-

ment des opérotions. Un mode opérotoire est préconisé ou § 2.ô.5.
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2.3.4. lncidents de fonctionnement

Ën coçrs el'utilisation

Lo quollté de service otlendue d'un tronsporteur implique en porticulier :

> lo surveillonce fréquenTe de lo tempéroture d'oir dons l'enceinte isotherme dès lors que

des denrées y ont été plocées. Elle est focilitée por :

- lo possibilité, pour le conducteur, de lire directement lo lempéroture d'oir (thermomètre

extérieur visible depuis lo cobine d'un engin moteur ou ovec report de so lecture en cobine, ...),

- l'emploi de dispositifs d'olorme sonores et visuels déclenchés por un fronchissement

de seuil,

> le contrôle régulier du bon fonctionnement du dispositif de froid,

> l'entretien du motériel roulont. Lo mointenonce préventive devroit être lo règle générole

ofin de réduire lo probobillté de défoillonce.

Les interruptions occidentelles de fonctionnement ne peuvent cependonl êlre éliminées toto-

lement. En vue d'ossurer en prlorité lo souvegorde des denrées, des dispositions doivent
donc être prévues pour foire foce oux différents incidents. EIles se troduisent por lo mise ou

point de solutions de secours et l'étoblissement de consignes communiquées oux conduc-

teurs en leur indiquont les octions à effectuer pour réogir sons perte de temps.

En cas d'incident

Lorsqu'un incident quelconque o entroîné une onomolie réelle ou supposée dons le respect de lo

choîne du froid, le conducteur doit, dès qu'il est en mesure de contqcter son point d'ottoche :

> signoler et décrire l'incident,

> recevoir des instructions pour lo conservotion des denrées,

> s'ossurer, s'il existe et si celo est possible, que l'enregistreur de tempéroture d'oir continue

ô fonctionner,

È exominer immédiotement, s'il existe, l'enregistrement des tempérotures d'oir de lo période

correspondonte.

Le lronsporteur doit olors se mettre immédiotement en ropport ovec le donneur d'ordre, et

> fournir une description de I'incident,

> mettre ô disposition une copie de l'enregistrement de tempéroture d'oir concerné, s'il existe,

> communiquer les relevés de tempérotures de denrées effectués lors de l'enlèvement et lors

de lo livroison, si celle-ci o eu lieu. Les relevés sont réolisés sur les mêmes échontillons dont

les références sont égolement tronsmises,

> s'informer des dispositions ô prendre concernont les denrées.
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Une troce écrite doit exister (télex, fox, courrier, . . . ).

Sur le plon interne, l'onolyse de l'incident doit se poursuivre por lo recherche des couses

pouvont entroîner, selon le cos :

> le contrôle, le régloge, lo réporotion du motériel,

> lo modificotion d'opérotions ou de procédures,

> lo formotion du personnel.

[n cas cl'avarie de ['install;rtion r§e refroiclÊsrennealt

Le conducteur doit prendre immédiotement contoct ovec le responsoble de l'orgonisotion du

tronsport, même si lo tempéroture ô l'intérieur de lo coisse isotherme est encore correcte (décision

éventuelledemodificoliond'itinéroire,dedestinolion,deprioritêoudéchorgemenl,...)ets'obs-

tenir de toute ouverture de porte.

Si le conducteur ne peut pos ioindre le responsoble, il devro prendre les mesures de souve-

gorde suivontes :

> dons le cos d'incident de fonctionnemenT du seul moteur thermique et si le groupe frigo-

rifique dispose d'un entroînement électrique sur le secteur, le conducteur doit rechercher ou

plus vite une source d'olimentotion,

> procéder d un contrôle de lo tempéroture des denrées,

> en cos de défoillonce méconique et si lo tempéroture des denrées est encore bonne, il

doit foire le nécessoire pour ioindre, dons les plus brefs délois, le déponneur frigoriste le

plus proche selon les instructions reÇues,

> si lo tempéroture s'élève et que le déponnoge est oléotoire, il entreprend immédiotement

lo souvegorde des denrées (tronsfert des denrées dons un outre véhicule ou vers un entrepôt

voisin, utilisotion de gloce hydrique, corbonique, ...).

Dons tous les cos, le suivi des tempérotures des denrées doit êre mointenu et en cos de tem-

péroture non conforme des denrées, se référer ou chopitre 4.

2.3.5. Cos porticuliers: les petits et les gronds conteneurs oinsi que

les coisses mobiles

Les petits conteneurs d'un volume inférieur à 2 m3 et les gronds conteneurs moritimes (et

oulres isothermes mobiles sur chôssis) permettent de tronsporter des morchondises vers une

destinotion unique (sons rupture de chorge), et por là même réduisent les risques de ruplure

de lo choîne du froid

Les conteneurs mariti mes

Le déplocement de ces enceintes {mono, bi ou multimodoles) depuis le lieu de déchorge-

ment iusqu'd l'entrepôt de stockoge esi porfois confié d des prestotoires troctionnoires qui les
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prennent en chorge ou port et les remettent sons contrôle physique tont ou déport qu'à

l'orrivée. Les tempérotures d'oir et les conditions ô respecter pour ossurer lo continuité n'en-

lrent pos sysiémotiquement dons les obligotions de lo prestotion du troctionnoire. Lo récep-

tion physique des denrées est du seul ressort du destinoloire qui, soit occepte en totolité ou

portiellement le chorgement qui lui est remis, soit s'oppuie sur des mesures de tempéroture

des denrées effectuées lors du déchorgement, et éventuellement sur les enregistrements de

lempéroture d'oir, pour refuser ces denrées et susciter une expertise le cos échéont.

Les conditions spêcifiques de ce ÿpe de prestotion oppellent quelques recommondotions

qui devroient figurer sur le cohier des chorges :

> équiper si possible les conteneurs d'enregisireurs de tempéroture d'oir oulonomes lisibles

de l'extérieur et d'olormes visuelles signolont le fronchissement de seuils de tempéroture,

> requérir le tronsport frigorifique iusqu'à destinotion finole du conteneur moritime pour réduire

les risques de rupture d'ocheminement et de remontées occidentelles de tempéroture,

> choisir, si possible, le moyen de tronsport qui offre le moximum de goronties en lioison

ovec les équipements disponibles ou lieu d'orrivée et lo sensibilité des denrées à tronsporter

(production de froid outonome ou sur instollotion cenlrolisée ou cryogénique),

> informer ou préoloble Ie tronsporteur du ÿpe de conteneurs ô déplocer et, por consé-

quent, des moyens à mettre en ceuvTe {por exemple bouteilles d'ozote liquide ou de gloce

corbonique, générotrices électriques) ofin de mointenir les tempérotures duront le lronsport

terrestre {oprès déchorgement du boteou).

Porollèlement, le tronsporteur-troctionnoire concerné por ce ÿpe de prestotions ne doit occep-

ler de réoliser le déplocement qu'oprès s'être ossuré qu'il o reçu, ou préoloble, les informotions

complètes ; il s'interdit de l'effectuer ovec des moyens inodoptés.

Le personnel de conduite doit ovoir reçu une formotion qui le sensibilise oux spécificilés, oux

controintes de ce ÿpe de lronsport frigorifique et oux conséquences des ruptures de lq

choîne du froid sur lo solubrité des produits.

Les petits conteneurs

Certoins d'entre eux sont équipés de dlspositifs thermiques odoptés pour le lronspod de

courte disTonce de denrées réfrigêrées. Selon leur toille et lo durée du tronsport, des ploques

eutecfiques ou de lo gloce corbonique (ovec bqrrière onti-royonnement) permettent de moin-

tenir lo tempéroture pendont le tronsport de denrées réfrigérées.

Ce ÿpe de molériel, équipé ou non de roulettes, permet focilement de livrer le mogosin de

détoil et d'opprovisionner les meubles de vente directement en limitont ou moximum les

ruptures de lo choîne du froid. ll permet égolement d'ovoir un volume de stockoge mobile

dons le mogosin permettont de gérer duront lo journêe le chorgement des meubles de vente.
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2.4. ùsrRrBUTroN

Les recommondotions, énoncées ci-oprès, sont volobles pour toute opérotion de distribution

quelles que soient lo durée des tournées de livroison et lo chorge ulile des moyens de

tronsport lcf . figure 2).

2.4.1 . En omont de lo distribution : principes de bose

Des opérotions de monutention sont nécessoires pour lo préporotion des commondes à

livrer et pour lo constitution des tournées de livroison. Pour qu'elles pulssenl s'effectuer tout

en mointenqnt lo tempéroture des denrées ou niveou requis por lo réglementotion, ces

opérotions doivent nécessoirement s'effectuer ô portir d'une ou plusieurs chombres de stoc-

koge à tempéroture moîtrisée, ô sovoir :

o entrepôts publics ou privés,

o locoux permettont le mointien de lo tempéroture ou niveou requis,

r locoux d'entreposoge d l'issue de lo fobricotion, que celle-ci soit de ÿpe industriel ou

ortisonol,

o ploles{ormes de distribution vers lesquelles convergent des denrées provenont de diffe

rents lieux de fobricotion,

o chombres froides utilisées por des grossistes, importoteurs ou distributeurs y rossemblonl

des denrées importées ou provenont de divers fobriconts,

o chombres froides de tronsporteurs publics et messogers y regroupont des denrées ochemi-

nées régulièrement et générolement en foibles quontités.

Les spécificités de lo distribution sont troitées ci-oprès. Les opérotions de tronsport et de stoc-

koge qui peuvent être totolement intégrées ô cette phose ont été exominées précédemment.

2.4.2. Préporotion de commonde et contrôle

Au stode de lo distribution, les denrées sont monutenlionnées pour lo préporotion des com-

mondes d livrer en quontités correspondont oux besoins de choque client et pour lo consti-

tution de tournées de livroison.

[obiectif est que toules les prestotions s'effectuent d tempéroture moîtrisée. Lo décomposition

des tôches doit permettre d'orgoniser le trovoil de foçon ô foire le minimum d'opérotions ô

I'extérieur de lo chqmbre froide.

Les modes d'orgonisotion diffèrent selon lo noture des préporotions d effectuer :

> rossembler de grosses quontités d'un petit nombre de références,

> rossembler de petites quontités de nombreuses références.

En règle générole, une portie des monulentions (regroupement des denrées, prélèvements

des quontités demondées) se foit en enceinte à tempéroture moîtrisée.

Lorsque les contrôles et les constitutions des unités de tronsport sont exceptionnellement
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réolisés dons un locol de préporotion ô tempéroture non moîtrisée, les temps de séiour

doivent olors y être limités ou minimum pour éviter le réchouffement des denrées.

Dès qu'une unité de préporotion esi prête et contrôlée, elle doit demeurer dons une enceinte

à Tempéroture moîtrisée ou y retourner.

Lo conception des instollotions, leurs équipements, l'orgonisotion du trovoil, lo formotion et

lo motivotion des hommes renforcent l'efficocité de lo choîne de froid.

2.4.3. Chorgement de lo tournée

Les tournées préporées, en ottente en chombre froide, ou en plote{orme de distrlbution, sont

chorgées dons un véhicule dont lo tempéroture o été préoloblement oboissée ou moins ou

niveou de lo tempéroture du produit lcf. â2 ô.3]1. En cos de chorgement dons un même

comportiment de plusieurs produits, lo tempéroture visée est celle du produit le plus froid.

Des moyens oppropriés de regroupemenl des lots préporés sont recommondés pour réduire

le temps de chorgement.

Le chorgement des véhicules peut être réolisé le soir pour lo tournée du lendemoin, dès lors

que lo tempéroture des denrées est moîtrisée pendont le stotionnement, dons l'ottente du

déport.

2.4.4. Tournée de livroison

Lo tournée de livroison est coroctérisée por des orrêts fréquents et plusieurs ouvertures de

portes de l'enceinte. Por simple effet physique, lo choleur et l'humidlté ombiontes pénèlrenl

d l'intérieur de l'enceinte à choque ouverture.

Les opports de choleur sont réduits por le recours oux principes suivonts :

> utilisotion d'engins réfrigéronts ou frigorifiques odoptés ô lo noture de lo tournée (cellule

unique, cloisons mobiles, comportiments, petits conteneurs, ...),

> mointien en bon étot de fonctionnement des enceintes isothermes (1oints, fermetures) et du

dispositif de production du froid (contrôle des dégivroges),

> contrôle du dispositif d'occumulotion eulectique ofin d'éviter so congélotion incomplète

qui diminue lo copocité de stockoge de froid. Ces équipements sonl en générol constitués

pour les tronsports de produits réfrigérés d'un frigorifère ventilé,

> des rideoux à lomelles pour limiter le renouvellement d'oir,

> limitotion ou strict minimum de lo durée et du nombre d'ouvertures de l'enceinte pour

choque livroison. Y contribuent :

- l'orgonisotion préoloble des lots à livrer,

- des moyens de monutention focilitont le déchorgement (hoyon relevoble,...),
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- des consignes de trovoil incitont à refermer ropidement les portes,

- lo motivotion et lo formotion des chouffeurs livreurs,

> contrôle régulier de lo tempéroture de l'oir de l'enceinte ou moyen de thermomètres

ô lecture extérieure ou tout outre moyen fioble.

2.4.5. Mise ô disposition finole

Les utilisoteurs professionnels ou revendeurs prennent le relois de lo responsobilité des den

rées ô l'égord de leurs propres clients {responsobilités civile, pénole et morole). llest à cet

effet recommondé de contrôler ô lo réception, lo quolité des denrées livrées. Ce contrôle

se foit, soit ovont déchorgemeni si le client l'ossure lui-même (gros envois), soit dons l'enceinte

de stockoge lorsque c'est le livreur qui o déchorgé et plocé les denrées dons celle-ci. les

procédures de contrôle de lo tempéroture des denrées sont celles décriles ou § 3.3.

En cos de consiot de non-conformité, lo procédure ô suivre est décrite ou chopitre 4.

2.5. GrsTroN DES DENRÉES EN AAAGASTN - PnÉsrNTATroN À rq vrNrr

2.5.1. Moîtrise de lo choîne du froid

Lo choîne du froid d'une denrée réfrigérée en mogosin comporte cinq phoses :

I réception,

I stockoge,

I étiquetoge (ou cos où il n'o pos été totolement effectué en omoni),

I chorgement des meubles frigorifiques de vente,

I présentotion è lo vente.

Pour chocune de ces étopes, lo conception des locoux et les protiques de trovoll doivent

permettre le mointien des niveoux de tempéroture réglementoires ou controctuels.

Réception

Une surfoce de vente ovec plusieurs meubles frigorifiques de vente doit disposer d'instollo-

tions spécifiques pour lo réception des denrées olimentoires conservées ô tempéroture moî-

irisée. En effet, le déchorgement des engins de tronsport doit s'effectuer è l'obri des intem-

péries e1 dons des conditions optimoles d'hygiène. ll doit exclure toute interférence ovec les

circuits des rebuts et des déchets.

Le principe de bose à respecter est de minimiser les temps de monutention des denrées et de

les stocker dons les plus brefs dêlois dons les volumes à tempéroture moîtrisêe conformes à

lo réglementotion. ll y o donc lieu de réduire su minimum lo longueur et lo durêe des circuits

de monutention.
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Lo zone de déchorgement doit être conçue et exploitée en vue de :

> gorontir les meilleures conditions d'hygiène (protection, nettoyoge, ...),

> constituer une oire de contrôle immédiot des denrées lors de leur déchorgement,

> permettre ces contrôles physiques, documentoires el de tempéroture, dons une ombionce

ô tempéroture moîtrisée dès lors que leurs durées peuvent excéder quelques minutes.

À defout, ces denrées doivent être plocées ô l'intérieur de lo chombre de stockoge où ces

contrôles et tris éventuels peuvent se poursuivre, en temps differe si nécessoire. Cette zone

doit ossurer lo lioison lo plus courle possible entre le déchorgement du véhicule, le contrôle

et le stockoge en chombre, ovont opprovisionnement des meubles frigorifiques.

Le réceptionnoire, qui doit s'ossurer que les denrées qu'il réceptionne ont été tronsportées en

conformité ovec lo réglementotion en vigueur, procède ô un contrôle por sondoge de lo tem-

péroture des denrées à réception :

- dons le véhicule d l'ouverture des portes,

- pendont le déchorgement /c[ échontillonnoge § 3.2.).

Le copteur du thermomètre doit ovoir été prérefroidi ovont d'effectuer tout contrôle. Le contrôle

peut être réolisé :

> soit en mesuront lo tempéroture entre deux couches de denrées embollées,

> soit ovec une meilleure opproxlmotion por méthode destructive en prenont lo lempéroture

interne des denrées. Cette dernière méthode est lo seule opposoble ô l'expéditeur en tont

que contrôle de lo tempéroture ô cceur des denrées.

Lorsque le réceplionnoire refuse lo livroison pour tempéroture non-conforme, il doit suivre lo

procédure décrite ou chopitre 4. [expéditeur esl olors immédiotement overti por fox (et

confirmotion por lettre recommondêe ovec occusé de réception) ou por télex.

Lo responsobilité clvile, pénole et morole de l'enlreprise qui occepte des denrées ô une

tempéroture non-conforme est engogée vis-ô-vis des consommoteurs et utilisoteurs finoux.

Por sécurité, il peut être prévu por contrqt que le tronsporteur livre une morchondise d une

tempéroture légèrement plus bosse que lo tempéroture légole, pour compenser d'éventuel-

les remontées pendont le déchorgement ou conformément oux prescriplions du fobricont.

En conclusion, les denrêes réfrigérêes exigent une très gronde quolitê de lo logistique de

réception.

Les préconisotions concernqnt le déchorgement sont regroupées dons le § 2.ô.

§tochage r§ans Ie nragasirr

Tout mogosin doit être équipé d'une enceinte rélrigérée de stockoge. Ce stockoge o un

triple rôle :
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> mointenir lo tempéroture spécifiée des denrées,

> constituer une réserve ovont le réopprovisionnement des meubles de vente,

> souvegorder les denrées.

ll est roppelé que toute chombre de stockoge sous tempéroture dirigêe d'une copocité

supérieure ou êgole à l0 m3 doit être équipêe d'un enregistreur de tempéroture. Touie

chombre froide, d'une copocité infêrieure ù l0 m3, doit être munie d'un thermomètre

ô lecture directe.

Maintien de la température initiale des denrées

Conformément ô l'orticle 10, porogrophe 2 de l'orrêté du 9 moi 1995 réglementont l'hy-

giène des oliments remis directement ou consommoteul "et pour outont que lo sécurité

olimentoire soit ossurée, il est odmis de soustroire les produits ô leurs tempérotures de conser-

votion imposées ou, le cos échéont, ô lo tempéroture inscrite sur leur embolloge sous lo

responsobilité du conditionneur, (tobleoux 2 et 3l .

i) lorsque celo s'ovère nécessoire, pour de courtes périodes, lors du chorgement-déchorge-

menl de ces produits oux interfoces entre l'éloborotion, le tronsport, le stockoge et l'exposi-

tion des oliments, et lors de leur présentotion ô lo venle pour permettre le dégivroge des

équipements ,

ii) lors de l'exposition de ces produits en quontités limitées pour une remise immédiote qux

consommoteurs, sous réserve que les conditions de cette exposition sotisfossent d celles pré-

vues dons un guide de bonnes proiiques hygiéniques volidé et propre ou secteur concerné."

Les denrées concernées doivent être remises à tempéroture moîtrisée le plus ropidement

possible. Pour ce foire, il est indispensoble que lo chombre de stockoge oit lo puissonce

frigorifique suffisonte, non seulement pour compenser les déperditions des porois et outres

posTes du bilon thermique, mois oussi pour romener ou niveou réglementoire, en un temps

reloTivement court, lo tempéroture des denrées. Cette puissonce doit être colculée pour lo

période lo plus choude de l'onnée.

En effet, les meubles frigorifiques de vente n'ont pos pour rôle de refroidir les denrées

mois seulement de les mointenir à leur tempéroture de conservotion.

Constitution d' u ne réserve

Une chombre froide de stockoge d'un volume suffisont devroit permettre le stockoge immé-

diol d'une livroison. Lo copocité de lo chombre doit donc tenir compte du volume et de lo
fréquence des livroisons nécessoires ou mogosin pour ossurer lo continuité des ventes.

ÀAême s'il existe un sos réfrigéré pour lo réception, celui-ci ne doit ovoir qu'un rôle de tronsit

de courte durée.
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Tableau 2 - Dispositions de l'article'10 de l'arrêté du 9 mai 1995 réglementant l'hygiène des aliments
remis directement au consommateur

Commerces outres que sur les morchés de plein-vent
instollés ovont le I ô moi 1995

0 = lempéroture

GBPH : Guides de bonnes protiques hygléniques

Source : Bulletin d'informolion ef de documenlolion (BID) de lo D.G.C.C.R.F. n' 5,/199ô

ObservotionsDérogotion

Produits réfrioérés dont lo temoéroture est fixée
por une reglàmentotion sectorielle

I ort lO,2,a,i Chorgement, déchorgement et dégivroge.

I Pos de dérogotion dons le codre de lo

I présentotion ô lo vente

Produits rêfrioêrés dont lo temoéroture est fixée oor le
responsoble àonformément ou'décret de 

,l984

Chorgement, déchorgement et dégivrogeproduits périssobles

{ou sens de l'onnexe,
ort. 10,2,o,i

0 = 4"C)

produits moins
périssobles

(ou sens de l'onnexe,
e = B.C)

ort. 10,2,o,i Chorgement, déchorgement et dégivroge

souf exception prévue dons le tobleou 3,
conservotion oux tempérotures prévues d

l'onnexe

ort.lO,2,o,i Chorgement, déchorgement et dégivroge

Autres produits réfrigérés
(non préembollés!

produits périssobles
(ou sens

de l'onnexe,
0:4"C)

ort.l0,2,o,ii Conditions de 0 et de durée d définir
dons les GBPH

En oltendont : O mox. = 6"C,
duréemox.=ôheures

an.1O,2,o,i Chorgement, déchorgement et dégivroge

Conditions de 0 et de durée ô déflnir
dons les GBPH

En ottendont : 0 mox. : 10"C,
duréemox.:ôheures

produits moins
périssobles

{ou sens

de l'onnexe,
0 = B"C)

ort. l0,2,o,ii
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Tableau 3 - Synthèse des obligations réglementaires en matière de température de conservation des
denrées animales et d'origine animale dans la distribution (Arrêté du 9 mai 1995 réglementant l'hygiène

des aliments remis directement au consommateur)

Type de denrée

+ 7'C mox.

Arrêté du 17 mars )992

Arrêté du 4 mors 
,l993

Vicrndes de

boucherie

Gros gibier

Viondes de

voloilles,

lopins, petit

gibier

Produits tronsformés à bose

de vionde
Tempérotures de l'onnexe

Source : Bulletin d'in{atmotian et de documenlot'ion (BID) de lo D.G.C.C.R.F. n' 5,/lÇÇô

Denrées non préembollées

{Responsobilité du distributeur)

Denrées préembollées

ovec tempéroture réglementolre

Boucherie et gibier

d'é evoge (ongulés)

Découpe

Tempérolures de l'onnexe
+ 4'C mox.

Boucherie et gibier

d'élevoge (ongulés)

Abols

Tempérotures de l'onnexe

+ 4'C mox.

+ 3" C mox.

Arrêté du l7 nars 1992

Arrêté dr 4 mors 
,l993

+ 2o C ou mox.

Arrêté du 29 lév. 1996

Vionde hochée

Préporotions de

vionde
+ 2o C ou mox.

Arrêté du 29 fév. 1996

Tempérotures de'onnexe
+ 4'C mox.

+ 2o C ou mox.

Arrêré du 29 fév 1996

+ Z'C mox.

Directive 92/45 CEE
Gros gibler souvoge

Lopins, rongeurs
petit gibier d'é e-

voge

Tempérotures de l'onnexe
+ 4'C mox.

+ 4'C mox.

Arrêté du l9 novembre 
.l993

Tempérotures de l'onnexe
+ 4'C mox.

+ Z+ L MOX,

Corcosses : orrêté du

14 ionvier 1994
Découpe . orrêtê du 29 nai 1995

Tempérotures de l'onnexe
+ 4" C mox.

+ 4'C mox

Direclive 92/45 CEE

Vo ol les

Gibier d'élevoge à

p ume

Petit gibier souvoge

Celle indiquée por le producleur
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Sauvegarde des denrées

Le fonclionnement des meubles de vente peut être interrompu pour des roisons diverses

(ponne de l'instollolion frigorifique, nettoyoge des meubles, entretien, ...). Lo copocité de lo

chombre de stockoge doit donc tenir compte du volume des denrées exposées dons les

meubles ofin de permettre leur souvegorde pendont les orrêts de fonctionnement ou d'utiliso-

tion de ces derniers.

Étiquetage du prix (au cas où il n'aurait pas été effectuÉ en anxo?xt)

Afin d'éviter d'éventuelles ruptures de lo choîne du froid, les règles suivontes sont préconisées

> effectuer l'étiquetoge dons une ombionce à tempéroture moîtrisée,

> êliqueter les unités de vente por petites quontités pour réduire lo durée de l'opérotion.

Chargenr*nt eles meubles

ll convient de :

> s'ossurer que lo ploce disponible en meubles frigorifiques de vente est suffisonte ovont de

sortir les denrêes de io chombre froide,

È roccourcir les délois de monutention enlre lo chombre froide et le meuble de vente,

> veiller ô lo rototion des produits en fonction de leur DLC et être ottentif à mettre en ovont

{meuble verticol) ou ou-dessus (meuble horizontol) les denrées d01a en exposition.

Les opérotions onnexes d'offichoge et d'identificotion s'effectuont olors que les denrées ont

déiô été plocées dons les meubles frigorifiques de vente, elles n'entroînent normolement

oucun risque de rupture de lo choîne du froid.

En conclusion, les deux procédures "Étiquetoge" et "Chorgemeni des meubles" de vente

étont des cquses inévitobles de remontée en tempêroture, elles ne doivent pos être conco-

mitontes.

Présentati{in à ta verrtr

Le bon fonctionnement des meubles de vente est influencé por

> l'ombionce dons loquelle ils se trouvent,

> leurs conditions d'utilisotion.

Ambiance

Lo zone occupée por les meubles frigorifiques de vente est ô mointenir en permonence dons

une ombionce moîtrisée en tempéroture et en humidité {Norme NF EN 441-11. lnstollo-

tion, entretien et guide de l'utilisoteur). Suivont lo locolisotion géogrophique du mogosin, il

y o lieu de prévoir lo climotisotion de cette zone pour respecter les conditions nominoles de

fonctionnement des meubles.
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Le fonctionnement ne doit pos être perturbé por :

> des sources de choleur rodionte (plofond insufflsomment isolé ou royonnont, écloiroge

inodopté ou mol positionné, ensoleillement),

> des sources de choleur por convection {bouches de chouffoge, ventilotion, climotisotion,

portes mol positionnées, ...). Les couronts d'oir créés peuvent perturber les rideoux d'oir des

meubles frigorifiques de vente.

Les fobriconts proposent en générol différentes cotégories de meubles correspondont ô

différentes closses d'ombionces normolisées. Iutilisoteur informero les fournisseurs de meu-

bles des conditions d'environnement {tempérolure, hygrométrie,...) dons lesquelles ceux-ci

fonctionneront.

ll existe plusieurs closses d'ombionce pour lo réolisqtion des essois normolisés des meubles

frigorifiques de vente (c[ Norme NF EN 4U- 4 AÂeubles frigorifiques de vente'. Portie 4 :

conditions généroles d'essoi) :

Classe Température Humidité relative

2

3

4

5

ô

lô"c
22'C

25'C

30"c

40"c

27"C

BO%

ô5%

60%
E EO/JJ /o

40%

7 (\a/

En générol, pour le morché fronçois, les constructeurs conçoivent les meubles pour les

clossesminimoleetmoximolesuivontes: I et3ll6'C/BO%-25"C/60%), I ef 4116"C/
BO%- 3O"C/55%).

Les /'rgures 5 eI ô précisent les point de mesuroge de lo tempéroture ombionte dons lo

chombre d'essois pour un meuble verticol.

Conditions d' uti I isation des meubles

Roppelons que les meubles de vente ne sont conçus que pour mointenir lo tempéroture des

denrées. ils ne doivent être chorgês qu'ovec des denrées dont lq tempêroture est dêià

conforme à lc réglementotion (onnexe de l'orrêtê du I moi 
.l995).

Une bonne utiiisotion d'un meuble de vente est conditionnée por :

. son emplocement,

o son mode de chorgement,



ÀÂoîkise de lo choîne du lroid

des produits cornés réfrigérés

150

300

l

I

300

> Flux d'air

Cotes en mm

Figure5-Poinlde
mesuroge de l'om

bionce pour un meuble
ô service orrière

Figureô-Pointde
mesu roge

de l'ombionce

pour un meube

verticol ouverl



ÀÂoîtrise de lo choîne du froid

des produils cornés réfrigérés

o le respect de so copocité nominole,

o les vérificolions périodiques de son fonctionnement.

> Emplocement : une légère circulotion d'oir tout outour du meuble permet d'éviter les

condensotions sur les porois,

> Chorgement : les denrées doivent touiours être plocées, pour le meuble horizonfol ou-

dessous, pour le meuble verticol derrière, lo llgne de chorgement motériolisée sur choque

meuble de vente. Hors de cette limite, les denrées ne sont plus protégées por le rideou d'oir
froid ; elles ne peuvent donc pos être mointenues ô lo tempéroture réglementoire.

> Vérificqtion périodique du fonctionnemenf .

En plus des interventions d'entretien nécessoires ô toute instollotion méconique et électrique,

il sero procédé oux opérotions suivontes :

- contrôles el relevés lournoliers des tempérotures d'oir,

- vérificotion régulière du non-dépossement des limites de chorgement,

- contrôle iournolier de l'opérotion de dégivroge,

- contrôle hebdomodoire des conditions de dégivroge (durée et fréquence),

- nettoyoge des meubles. A portir des recommondotions du fobricont et compte tenu de lo

noture des denrées, les procédures de nettoyoge doivent être cloirement délinles el commu-

niquées ou personnel qui les exécute.

2.5.2. Comportement du responsoble de mogosin vis-ù-vis des consommoteurs et

du personnel

VËs-à-vis des roersonarnnteu rs

Un responsoble de mogosin doit pouvoir gorontir d ses clients que les denrées exposées ont été

mointenues tout ou long de lo choîne de froid oux lempérotures réglementoires ou controctuelles.

Pour continuer cette choîne du froid, il est nécessoire qu'il informe le consommoteur qu'il doit

veiller, pendont le tronsport des denrées iusqu'ô son domicile, d les mointenir d leur tempé-

rofure de conservotion.

Vis-à-v*s du persrrnnel

Lo formotion du personnel (réceptionnoires, responsobles de royon,

du respect de lo choîne du froid.

Elle peut se décliner selon plusieurs modules :

> connoissonce des denrées et des méthodes de vente en mogosin,

> conditions nécessoires ou mointien de lo quolité des denrées,

> sensibilisotion oux points critiques des circuits logistiques,

) est un élément clé
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> coroctéristiques et conditions de fonctionnement des meubles frigorifiques de vente, métho-

des de contrôle des tempérotures,

> utilisotion des différents moyens de protection thermique des denrées en dehors des

heures d'ouverture (rideoux écrons,...).

> diffusion du présent guide.

2.5.3. Surveillonce des tempérotures des meubles de vente

Les meubles frigorif iques de vente doivent être équipês de thermomètres oisément visibles.

ll n'y o pos d'exigences réglementoires ô l'utilisotion d'enregistreurs de tempéroture. ll est

cependont recommondé d'effectuer, soit des relevés périodiques, soit un enregislremenl en

continu de lo tempéroture.

En revonche, les mogosins ont une obligotion d'outocontrôle et de résultot en dehors des contr&

les ponctuels des services officiels.

Tenrpér:llure d* §'air en cirrulatiorr dans les n:er.lbËes fnlgor!{üques de ver"rle

Choix des meubles

Pour les ombionces moximole et minimole lcf. p. 44) définies por l'exploitont, pour choque

solution d'écloiroge, le fournisseur de meubles devro indiquer dons des documents techniques

les conditions d'ulilisotion, les engogements de performonces, le référentiel de contrôle de

bon fonclionne.nent ;

. conditions d'utilisotion :

> tempérotures de l'oir, lo plus élevée et lo plus bosse, ou souffloge de l'oir commondont

l'enclenchement et lo coupure de lo réfrigérotion,

> puissonce frigorifique ou mètre linéoire ovec lo tempéroture d'évoporotion correspon-

donte oux bornes du meuble,

> données relotives ou dégivroge (mode, fréquence, durée, tempéroture de fin de degi-

vroge, sécurité,...)

. engogements de performonces selon lo méthode de vêrificotion retenue :

> tempéroture moximole du poquet le plus choud,

> tempéroture minimole du poquet le plus froid,

> moyenne des tempérotures de tous les poquets.

. rêférentiel de contrôle de bon fonctionnement :

> tempéroture moximole ô lo reprlse d'oir, hors périodes de dégivroge (offichee ou thermo-

mètre),
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> tempéroture moximole ou souffloge d'oi1 hors périodes de dégivroge (générolement

proche ou encodrée por les tempérotures d'enclenchement et de coupure).

Coartrôle du Frrrn fonctiqrnnernünt du nr*uble frigori§iqu* de vrnte

À cet effet, il est conseillé de :

. suivre iourneliement et gorder lo troce (monuellement ou outomotiquement) de lo tempéro-

ture de reprise d'oir ou, le cos échéont, de souffloge,

o vérifler lo conformité des tempérotures por ropport oux données techniques du fobricont :

> les tempérotures d'oir, lo plus élevée ô lo reprise et, le cos échéont, ou souffloge, hors

périodes de dégivroge : ces tempérotures correspondent ô lo mise en service et d l'orrêt du

système de réfrigérotion d'un ou de plusieurs meubles frigorifiques de vente (dons le cqs de

linéoire de meubles),

> lo tempéroture de l'oir obtenue ou souffloge ô lo fln de l'opérotion de dégivroge,

> le nombre et lo durée des cycles de dégivroge par 24 heures.

À tite indicotif, les frgures 7 et B présentent un exemple d'évolution des tempérotures d'oir en

circulotion et de celles des produits cornés dons un meuble frigorifique de vente verticol et

dons un meuble horizontol.

Connaître la température maximale des denrées exposées

À titre indicotif, pour un meuble verticol, les poquets réputés les plus chouds sonl générole-

ment silués dons les emplocements précisés sur les figures Ç el 10.

§ystlme tle s*rveillan**

De nombreux poromètres et lo nécessité de délois de réoction ropides rendent souhoitobles

l'équipement des mogosins por un système de surveillonce permettont le suivi de lo choîne

du froid (norme EIB -152 Systèmes d'ocquisition centrolisée ô posle fixe des voleurs

tempslempéroture pour l'entreposoge et lo distribution des denrées surgelées, congelées,

réfrigérées et crèmes glocées ).

Guels que soient leur toille et leur complexité, ce sont ovont tout des outils ou service des

personnels responsobles du mointien de lo choîne du froid. Leur utilisotion doit être simple et

conviviole. Leur fonctionnement, non limlté oux heures de présence du personnel, doit per-

mettre ô tout moment une oction d'informotion et d'intervention en cos de risques

importonts.Cetle surveillonce ne se borne pos à lo simple prévention des pertes de morchon-

dises, mois elle doit donner lo connoissonce des mesures de tempéroture et des incidents

ontérieurs. Bien que les besoins en molériel de surveillonce soient différents d'un mogosin d

l'outre, certoines règles de bose sont ô respecter ofin de gorontir l'efficocité des systèmes et

d'en foci liter l'exploitolion.
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Section longitudinale

A

A

Limite de chargement

4 Flux d'air

Paquets les plus chauds

Secti on transversale AA'

Vue de dessus

1

Figure 9 - AAeube frigorifique de vente horizontol ô convection forcée (poquets es pus chouds)



ÀÂoîkise de lo choîne du froid

des produils cornés réfrigérés

A
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=
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T ilI T

Vue de face de l'ensemble du meuble

-) Ftux d'air

A

I P2qusts les plus chauds

Section transversale AA'

Figure 1O Meube frigorifique de vente vertlctol ouvert (poquels les plus chouds)
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À titre d'exemple :

lnstallation pour petit magasin

> motériel pour le contrôle des tempérotures des denrées d lo réception,

> témoin de surveillonce de l'olimentotion électrique générole,

> témoin d'olerte de coupure électrique du groupe frigorifique,

> copleur de mesure de lo tempéroture de reprise d'oir dons choque meuble et offichoge
des cycles de dégivroge,

> olorme de tempéroture osservie pour prendre en compte ies cycles de dégivroge,

> éventuellement tronsmelteur téléphonique pour tronsmission d'olorme pendont lo période

de fermeture du mogosin. Lorsque les meubles de vente ne sont pos équipés d'enregistreurs,

le responsoble tronscrit les relevés périodiques de tempéroture sur un registre.

lnstallation pour grandes et moyennes surfaces

> motériel pour contrôle de tempéroture des denrées ô lo réception,

> copteurs de mesure de lo lempéroture de reprise d'oir dons choque élément de meuble

et choque chombre froide,

> offichoge centrolisé des tempérotures ovec indicotion des défouts et des cycles de dégivroge,

> impression el orchivoge sur popier ou mémoire {slockoge numérique) :

- des tempérotures (il est roppelé que cet orchivoge est réglementoire pour les chombres

froides de copocité supérieure d I O m3 pendont un on oprès le déport des denrées),

- des olormes signolont des défoillonces de l'instollotion frigorifique et des onomolies de

lem péroture des meubles,

> tronsmetteur d distonce des olormes et consultotion éventuelle (AÂinitel por exemple).

2.ô. INTTRFACES

2.6.1. Générolités

Du producteur à l'utilisoteur finol, les produits réfrigérés sont tronsportés et stockés por différents

intervenonts qui en ont lo gorde sur des périodes de quelques heures ô quelques 1ours. À titre
d'exemple, la figure 2 montre sept ÿpes de schémos logistiques pour o filière des produits

réfrigérés. C'esi ou cours de ces différents slodes que se produisent des fluctuotions de tempéro-

ture plus ou moins importontes suivont les circuits, les conditions extérieures et les produits. Les

figures I I et l2 présentent l'évolution des tempérotures d'oir et de produits relevées lors de deux

circuits logistiques distincts: un circuit " vionde " et un circuit " obots " (cf. §2.ô.9.).

Chocun ossume d son tour lo responsobilité du mointien de lo tempéroture des produits et

prend les dispositions pour qu'lls porviennent ou deslinotoire sons déposser le seuil régle

mentoire ou controctuel de tempéroture.
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Iinterfoce est lo période pendont loquelle des denrôes sont trqnsférées entre deux encein-

tes {fixes etlou mobiles) ù température dirigée. Elle s'occompognÊ générolement d'un

konsfert de responsobil;tAs. Le possoge entre les dlfférents opéroteurs qui iolonnent lo

choîne du froid morque oussi des tronsitions dons les conditions de conservolion des den-

rées. Les temps de séiour hors tempéroture de conservotion doivent être les plus brefs possi-

bles et limités oux opérotions de contrôle et de rongement strictement nécessoires. Lors de

ces tronsferts, il est recommondé d'opérer dons des locoux dont lo tempéroture esl moîtrisée.

Lo gorontie du mointien des tempérotures des denrées tout ou long de lo choîne du froid

repose sur lo fiobilité et lo responsobilite de chocun des moillons.

Tout fournisseur, prestotoire, distributeur, revendeur ou utilisoteur doit :

> disposer d'un volume de stockoge ô tempéroture dirigée correspondont ô ses besoins

couronts et desservi por un locol {ou un quoi) ô tempéroture moîtrisée,

> étoblir et foire oppliquer por son personnel des procédures de trovoil recommondées

pour l'entreposoge immédiot des denrées reçues, lo monutention des expéditions, le con-

trôle de lo tempéroture des denrées qu'il vo prendre en chorge ou céder,

> ossurer oussitôt lo conservotion de ces denrées d tempéroture requise iusqu'ou tronsfert d

l'iniervenont suivont ou ô lo remise ô un client,

> gorontir ô cet intervenont, ou client ou ou donneur d'ordre el oux services de contrôles

officieis, qu'il o réolisé so prestolion en toute conformité en utilisont des procédures qui

gordent troce de tous contrôles ou onomolies (relevé des tempérotures de denrées lors de lo

prise en chorge, enregislrements de lo tempéroture d'oir, réserves sur lo lettre de voiture,

tenue d'un registre des relevés de tempérotures et des incidents, ...).

2.6.2. Préoloblement ou chorgement

§-'expdclitcur

Iexpéditeur doit obligotoirement vérlfier que les denrées sont ô lo lempêroture requise ;

sinon, il doit surseoir ô l'expédition du lot concerné et prendre les dispositions précisées en

cos de non-conformité {c[ chopitre 4).

[-* transSr*rteur

Le tronsporteur doit s'ossurer de lo lempéroture des denrôes ovont leur prise en chorge. ll

peut demonder ô vérifier lo tempéroture des denrées dons le locol de stockoge et d consulter

l'enregistrement de so tempéroture ombionte lorsqu'il esl obligotoire.

,A§raisserm**t és,enÊu*ë râe §a terx'*pÉraÉrer* aax-*ess*e*s drt s*xiâ ré6n*r*rm{aire

Pour gorontir le mointien de lo tempérolure des denrées ou cours des opérotions logistiques

el éviter le dépossement du seuil réglementoire, il est recommondé d choque opéroteur de

stobiliser lo tempéroture des denrées ô un niveou inférieur à ce seuil, en évitont évidemmenT
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toute congélotion, même portielle, des denrées réfrigérées. Choque opéroteur doit, en ce

qui le concerne, opprécier l'importonce de cet oboissement en fonction des performonces

thermiques de son dispositif {pour les différents locoux : tempéroture et durée de séiour).

Le donneur d'ordre, ou tout opéroteur qyol, peut, por négociotion, fixer une lempêroture

inférieure ou seuil réglementoire pour conforter son propre dispositiI logistique ou obtenir

des goronties supplémentoires.

Souf exigences controctuelles, ces oboissements de tempéroTure ne constituent pos une

modificotion des seuils de non-conformité.

La préparation de cun'rmande

Elle consiste à regrouper les denrées en un ou plusieurs lots en vue de leur livroison d un

même deslinotoire (en corlons, sur polettes, ro//s, conteneurs,...).

Pour choque unité de monutention, les opéroteurs devront veiller ô :

> lo stobilité du chorgement (orrongement des poquets, houteur, cenlre de grovité, housse

si nécessoire),

> lo circulotion d'oir.

Le conditionnement, lo préporotion de commonde et les monutentions doivent être réolisés

le plus ropidement possible dons un locol ô tempéroture moîtrisée.

La mise à clispcsiti*n

Lo corgoison préporée doit être conservée ô l'intérieur de lo chombre froide iusqu'ou chor-

gemenl du véhicule. Lo durée de séiour sur le quoi de chorgement devro être limitée ou

temps indispensoble pour effectuer les opérotions de contrôle et, si nécessoire, pour consti-

tuer les unités de chorgement. Le tronsporteur devro être préoloblement informé de lo noture

du tronsport à réoliser qfln de prérefroidir le véhicule ô lo tempéroture de tronsport.

2.6.3. Lors du chorgement

[a préscntation de ['*ngin dr transport

Afin de limiter lo condensotion sur les porois ou sur les colis, l'engin frigorifique qui se présente

ô vide ou chorgement doit être préoloblement refroidi ou voisinoge de lo tempéroture des

produits concernés. Les engins réfrigéronts en générol à ploques eulectiques doivent être d tem-

péroture et disposer d'une réserve de froid permettonl d'effectuer en toule sécurité le tronsport

prévu (temps de rechorge frigorifique compotible ovec lo durée de celui-ci).

Le corrtrôle préal;rble des tem;rératures

Un contrôle de tempéroture non destructif de quelques colis est effectué por le tronsporleur

/c[ méthode préconisée ou chopitre 3). Les colls conlrôlés sonl olors identlfiés et morqués.
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Les tempérotures relevées sont consignées sur lo lettre de voiture émorgée conlrodictoire-

ment por l'expéditeur et le conducteur.

En cos de doute ou d'onomolie, ce contrôle doit devenir controdictoire et suivre lo procé-

dure décrite ou § 3.3. A cette occosion, lo tempéroture d'oir de lo (ou des) enceinte(s) dons

loquelle (ou lesquelles) séiournoient précédemment les morchondises est exominée, oinsi

que lo durée de stockoge du lot dons cette (ou ces) enceinte(s).

Le tronsporteur o le droit de refuser toute denrée dont lo tempéroture n'est pos conforme. S'il

y o réserve, l'expéditeur doit fournir une déchorge écrlte de responsobilité notifiée sur lo

lettre de voiture de ce tronsport, une copie étont destinée d chocune des porties ou controt

de tronsport. Lo méthode de contrôle de tempéroture doit respecter les préconisotions du

chopitre 3, surtout lorsque les denrées sont exominées dons un locol dont lo tempérolure est

supérieure d leur tempéroture réglementoire de conservotion.

Le cl:argernent

[engin doit êlre chorgé dons un minimum de temps.

Pour les envols supérieurs ô trols tonnes, le chorgement des denrées dons le véhicule est

normolement effectué por le personnel de l'expédileur, oprès occord du conducleur

Pour les envois inférieurs d trois tonnes, lo responsobilité du tronsporteur commence :

> dons l'enceinte des étoblissemenfs industriels et commercioux, oprès lo livrolson des

denrées por l'expéditeur près du véhicule,

> dons les locoux du tronsporteur, ô l'endroit prévu pour les réceptions, si les denrées y sont

livrées por l'expéditeur.

farrirnage

[orrimoge se foit selon les indicotions données por le lronsporteur et sous so surveillonce.

Cette opérotion consiste ô disposer les denrées dons le comportiment de l'engin, en tenont

compte de leur noture, de leurs modes de conditionnement et de tronsport. Elle vise d ossurer

leur stobilité el d permettre une bonne circulotion d'oir froid pour mointenir lo tempéroture.

foir froid en mouvement s'écoule outour des foces externes du chorgement, d trovers les

denrées ou entre les unités de chorge (polette, roll, etc.).

Quelques précoutions focilitent cetie circulotion :

> chorgement homogène et disposé ou plus près du dispositif de production de froid,

> vérificotion qu'une portie du chorgement ne rolentit pos le couront d'oir ou ne l'empêche

pos d'otteindre lo poroi opposée,

> emploi de distonceurs entre cortons, entre poletles ou contre les porois lorsque celles-ci

ne sont pos équipées de lisses d'orrimoge lotéroles oiourées verticolemenl ,

> créotion de conqux de circulotion d'oir lors de lo mise en ploce des cortons,
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> utilisotion des cloisons mobiles lorsqu'elles existent pour limiter le volume d'oir ô refroidir

et ougmenter oinsi le loux de brossoge de l'oir.

Le cologe incombe ou tronsporteur.

!-a prise ün charsü

f obligotion de résultot du tronsporteur prend effet dès l'instont où les denrées sont chorgées

dons le véhicule (pour les envois de plus de trois tonnes), ou remlses ou conducteur près du

véhicule (pour les envois de moins de trois tonnes).

Le conducteur doit refermer les portes isothermes immédiotement oprès lo fin du chorgement,

mettre en mqrche le groupe frigorifique, régler le thermostot et contrôler leur bon fonctionne-

ment.

[expéditeur doit remettre ou tronsporteur tous certificots de conformité ou ottestotions réglemen-

toires, dont le donneur d'ordre lui o signolé lo nécessité ou remis lo liste.

2.6.4. Lors du déchorgement

Dons le cos de corgoisons supérieures ou égoles ù trois tonnes, et souf disposition controire,

le désorrimoge et le déchorgement sont effectués normolement por le personnel du destino-

toire, por exemple dons les entrepôts.

Le conducteur orrête le groupe frlgorifique, ouvre les portes et effectue lo mise ô quoi. Immédio-

tement oprès, celui qui vo prendre en chorge les denées procède ô un contrôle non destructif de

lo tempérolure des denrées et foit procéder ou déchorgement du véhicule. Des contrôles de

lempéroture complémentoires peuvent être effectués en cours de déchorgement et dons un déloi

de quelques minutes, préoloblement ô leur entrée en chombre froide.

Por.rr les corgoisons inférieures à trois tonnes, le désorrimoge et lo présentotion des den-

rées è lo sortie du véhicule sont effectués por le tronsporteur.

Le destinotoire procède olors ô un contrôle non destructif pormi les colis qui lui sont présen-

tés et vérifie notomment lo tempéroture. A défout, le conducteur peul foire constoter cette

tempéroture.

En cos d'onomslie, ces contrôles deviennent controdicloires et porlenl en priorité sur les

colis contrôlés et repérés lors du chorgement. A défout, le plon d'échontillonnoge proposé

ou § 3.2 sero réolisé. lexomen de l'enregistrementde lo Tempéroture lorsqu'il existe peut

olors opporter des indicotions utiles pour lever des ombiguités.

Si un contrôle destruciif s'ovère nécessoire, lo procédure esl définie ou § 3.3.2.

[obligation de résultot du tronsporteur se termine ou moment de l'occeptotion des denrées,

ou lieu de déchorgement mentionné sur lo lettre de voiture. Cette occeptotion concerne

l'ospect physique, les quontités et lo tempéroture des denrées tronsportées.
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2.6.5. Mode opêrotoire préconisé

Tableau 4 - Mode opératoire préconisé pour le chargement

PHasr OpÉnnrroNs DE cHARGEMENT OPÉRATEUR 
*

Préporotion

du vêhicule

o Vérificotion de lo propreté interne et exlerne de l'engin

de tronsport.
. Neltoyoqe et désinfeclion si nécessoire.
o Contrôle et essol de fonctionnement du groupe frigorifi-

que ou du système réfrigéront et de l'enregistreur de

tempéroture, s'll existe.
o À,Aise en tempérolure de l'engin de tronsport, selon les

inskuctions du donneur d'ordres.
o Vérificotion de 1o tempéroture interne de l'engin.

ï

T

T

T

T

Mise

à disposition

du véhicule

. Exposé du tronsport ô réoliser.
o Présentotion à l'expéditeur.
e Instructions pour lo mlse ô quoi.
o Arrêt éventuel du oroupe (suivont L'environnemenf)
o Contrôle de lo tempéroture.
o Ouverture des portes de l'engin de tronsporf.
o AÂise ô quoi du véhicule.

E

T

E

T

T

T

T

Contrôle

de lo

tempéroture

des denrêes

r Présentotion des denrées ou tronsporteur.
I Demonde ô l'expéditeur du contrôle de leur tempéroture
o Choix des échontillons pour le contrôle (dons le codre

d'envois multiples : un échontillon por envoi).
o Nettoyoge du copteur du thermomèÎre pour le contrôle.
o ÀAise en iempéroture du copteur.
o Prise de tempéroture des échontillons por conloct entre

colis.
o Constot conlrodicloire du relevé.
o AÂorquoge des échontillons conkôlés.

E

T

T

T
T

T

E/T
ï

* E : Expéditeur ou son mondotoire -T : Tronsporteur- D : Destinotoire
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Tableau 4 - Mode opératoire préconisé pour le chargement (suite)

Psrsr OpÉnerroNs DE cHARGEMENT oPÉRATEUR 
*

Décision de . Tempérotures des échontlllons conformes : prise en chorge.

prise en chorge. Tempérotures non-conformes des échonlillons (selon plon d'échontillonnoge) :

prise en chorge por le tronsporteur ovec déchorge de lo responsobllite du tronspor-

teur por l'expéditeur (et réserves du tronsporteur).

AuTres

contrôles

o Présentotlon des documenls de livroison ou tronsporteur.
o Contrôles quontilotif et quo itotif : en cos de non'confor

mité, prise en chorge ovec réserves.

E

T

o AÂoins de 3 tonnes : mise ô disposltion des denrées ou

pied de l'engin
. Plus de 3 tonnes : chorgement des denrées ô bord de

l'engln.
o Arrimoge et cologe des morchondises dons l'engin de

tronsporl.
. Étoblissement de Jo lettre de voiture.
. Report du contrôle des tempérotures sur lo lettre de

voiture.
. Report des réserves et/ou déchorge de responsobilité sur

lo lettre de voilure.
. Émorgement controdictoire de lo letke de voiture.

E

E

E/1

Prise en

chorge
Ë /'l

ï
T

T

* E : Expêditeurou son mondotoire - T : Tronsporteur- D : Destinoioire



ÀÂoîtrise de lo choîne du froid

des produits cornés réfriqérés

Tableau 5 - Mode opératoire pré€onisé pour le transport et le déchargement

Pxnsr OpÉurroNs DE DÉcHARGEMENT oPÉRATEUR*

Déport

r Fermeture des portes de l'engin de tronspori.
o Régloge du thermoslot - mise en morche du groupe frigorifique

ou de l'engin rêfrigéronl.

r Vérificotion du bon fonctionnement du groupe.

T

T

T

En cours

de tronsport

o Dégivroge monuel du groupe,45 min. oprès le déport, si

nécesso i re.

o Vérificotions du bon fonctionnement du groupe et de l'enre-

gistreur, s'il existe.
o Respect des procédures de troitemenl des incidents {cf. p.31 ).

T

T

T

Mise

à disposition

pour lo

livroison

o Présentotion des documents de livroison ou destinotoire.
r lnstructions pour lo mise ô quoi (ou outre slructure de déchor-

gement)
. À lo demonde du destinotoire, vérificolions de lo tempé'

roture d'oir et conslot.
o Arrêl du groupe frigorifique ou de l'engin réfrigéront.
o Ouverlure des portes de l'engin de lronsport.
o AÂise d quoi.

D/T

T

D

T

T

T

Contrôle des

tempêrotures

des denrées

. À 1o demonde du destinotoire, présenloiion, dons l'engin de

tronsport, des échontillons contrôlés ô lo prise en chorge.
. Nettoyoge du copteur du lhermomètre pour le contrôle.
r AÂise en tempéroture du copteur.
r Prise de lo tempéroture des échontillons por contoct entre

colls.
e Constot controdictoire du relevé.

T

D

D

D

DIT

Dêcision

de déchor-

gement

o Tempérotures des échontillons conformes : déchorgement.
o Tempérotures non-conformes sur un ou plusieurs échontillons : contrôle

interne de lo lempéroture des denrées ; déchorgemenl ovec réserves ou refus

de livrolson selon les résultots ; procédure d'expertise en cos de contestotion.

Autres

contrôles

o Contrôles quontitotif et quolitotif : en cos de non-conformité,

déchorgement ovec réserves ou refus de livroison.

D

Déchqr-

gement

o Déchorgement des denrées,/désorrimoge :

- ou pied de l'engin de tronsport (envois de moins de

3 tonnes),

- intégrol (envois de 3 tonnes et plus).

. Report du contrôle de lempérolures sur lo lettre de voiiure.

. Reporl des réserves et/ou refus de livroison sur lo lettre de

voiture.
. Émorgement controdictoire de lo lettre de voiture.

T

D

D
D

D/T
- 

E : Expéditeur ou son mondotoire - I : Tronsporteur - D : Deslinoloire
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2.6.6. Dispositions complêmentoires

De telles dispositions peuvent être odoptées oux interfoces et ne sont occeptobles que

lorsqu'elles ont pour but de réduire d'éventuelles remonlées en tempéroture. Elles doivent

foire l'obiet d'occords préolobles tels que :

o ottentes ovont chorgement ou déchorgement,

o ouvertures de portes sur instruction de l'expéditeur ou du destinotoire

o durée moximole de chorgement ou de déchorgemenl,

. temps moximum d'ottente ovont contrôles de réception, ...

2.6.7. Groupoge et livroisons

Les octivilés de groupoge en collecte de fret et de livroisons concernent des denrées d'origi-

nes ou de destinotions différentes. Elles impliquentdonc plusieurs intervenonts, chocun étont

tenu de moîtriser porfoitement so prestotion.

Organisallcn 96néraEe

Elle doit être prévue pour .

o identifier porfoitement tout intervenont,

. repérer les denrées qu'll o troitées,

o relever et orchiver les conditions de cette opérotion (tempérotures d'oir en porticulier),

o onolyser régulièrement l'efficocité de chocun et opporter des mesures correctives ô toute

défoillqnce.

Expéditeurs et destinotoires doivent limiter lo durée des opérotions oux interfoces .

. regroupement des denrées por destinotion en ottente en chombre froide,

o mise ô disposition ropide pour réduire les temps de chorgement,

o prise en chorge ropide pour réduire les temps de déchorgement.

TransXr*rt*uns

lls sont tenus :

o d'orgoniser leurs circuits pour réduire le nombre et les temps d'orrêt,

o d'utiliser tous moyens visont d limiter le réchouffement des denrées :

- puissonce frigorifique et brossoge d'oir suffisonts,

- méthode de chorgement,

- nombre, dimensions et ÿpes de portes,

- rideoux souples d lomelles,

- cloisonnements, ...
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o d'effectuer soit des tronsferts ropides entre véhicules, soit des possoges obligotoires en

chombres froides ofin d'éviter toute remontée ou-dessus de lo tempéroture de conservotion

du produit.

V6hlcu!e de llvralsons

Lors des tournées, lo fréquence et lo durée des ouvertures de portes provoquenl un fonction-

nement plus long du groupe frigorifique. Si le mointien de lo tempéroture des denrées

l'exige, il est recommondé de ne pos l'orrêter pendont les opérotions de chorgement ou de

déchorgement.

2.6.8. Gorontie des tempérotures des denrées

De lo fobricotion ô lo présentotion à lo vente, une denrée olimentoire peul être détenue elrlou

monipulée por un grond nombre d'opéroteurs successifs. De ce foit, l'historique (et lo locoliso-

tion) d'un poquet donné pour connoître les conditions de tempéroture ouxquelles le produit o

été soumis entre so fobricotion et so vente est une tôche rendue complexe por suite :

. du froctionnement progressif des lots de fobricotion,

. de leur regroupement temporoire dons des locoux de stockoge ou des engins de tronsport,

. de lo multipllcité des intervenonts,

o de l'étolement des opérotions.

Cette iroçobilité (pour ce qui concerne les conditions de tempéroture) n'est donc pos iou-

iours réolisoble :

- immédiolemenl {ô lo demonde de tout intervenont ovol),

- lorgement (toutes denrées, toutes origines),

- globolement (tronsmission entre intervenonts).

Gorontir que choque poquet mis d lo venle o été conservé dons les conditions requises de

iempéroture ne peut donc se concevoir, en l'étot octuel, que si, ô choque étope, el choque

fois qu'une onomolie de tempéroture est délectée, les denrées offectées sont écortées.

Toutefois des procédés nouveoux individuels peuvent contribuer ô opporter cette gorontie.

Choque intervenont doit donc, pendont lo période où ces denrées sont sous so gorde,

isoler d'obord puis écorter, s'il y o lieu, toute denrêe qui o êtê plocêe dons un moyen de

tronsport ou de stockoge défoillont dont lo tempéroture ouroit êté iugêe inocceptoble lors

d'un contrôle oux interfoces.

Le recours ô un expert ou l'intervention des services officiels constitue une gorontie supplé-

menloire que l'intervenont défoillont o intérêt ô solliciter. Lo responsobilité de choque interve-

nont se poursuit jusqu'ô lo mise en vente des denrées.
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2.6.9. Exemples d'évolution des tempérotures dons un circuit logistique donné
(cf. figures I I et 12)

Sur ces deux exemples, on constote que:

> les ruptures de lo choîne du froid peuvent se produire à toutes les étopes de lo filière,

> les tempérotures ombiontes moximoles relevées vorient entre +5o C et +l ô' C: il s'ogit
souvent de pics de tempéroture très ponctuels (une dizoine de minutes) se produisont pen-

dont les phoses de trovoil, de chorgement, de déchorgement ou en linéoires, pendont les

phoses de déglvroge,

> les ruptures ou le non-respect de lo choîne du froid sont de différentes notures selon le

slode ouquel on se situe dons le circuil logistique:

.en ressuoge, le temps nécessoire pour romene[ une corcosse de bovin à lo tempéroture

réglementoire (inférieure à +7" C ô coeur) est d'environ 30 heures. Si les corcosses sont

expédiées ovoni ce dAloi, lo non-conformité de lq tempéroture dons le comion est quosi-

certoine,

o pendont les phoses de trovoil ou de tronsport du produit, on observe essentiellemenl des

pics de tempéroture de quelques dizoines de minutes,

o pendont les phoses de stockoge, les ruptures de lo choîne du froid sont dues essentielle-

ment ou non-respecl des tempérolures réglementoires (exemple: frigo à +3/+5" C ou lieu

de 0' C,/+3o C pour les obots),

o pendont l'exposition ô lo vente chez les distributeurs, les deux sources principoles de

rupture de lo choîne du froid sont, soit une tempéroture moyenne du linéoire non-conforme

à lo réglementotion, soit les remontées de tempéroture pendont les phoses de dégivroge.

2.7 . Suwr coNTrNU DES TElt pÉRATURES DANS rA cHAîNE DU FRorD

Les contrôles de tempéroture d'oir des enceinles et les contrôles ponctuels de lo tempéroture

des denrées ne permettent qu'une connoissonce incomplète de l'évolution en continu de lo
tempéroture des denrées depuis lo fobricotion iusqu'ô Io vente.

2.7.1 . Ropprochemenl des tempérotures d'oir et des tempérotures des denrées

Le ropprochement des lempérotures des denrées (mesurées oux interfoces) ovec les tempéro-

tures d'oir enregistrées (entre les interfoces) permet d'opprécier, sons cerlitude obsolue,

l'évolution de lo tempéroture des denrées pendont lo période exominée.

En effet, on ne peut estimer qu'il n'y o pos eu d'élévotion onormole de lo tempéroture des

denrées que lorsque les tempérotures d'oir lui ont touiours élé inférieures.

En revonche, des tempérotures d'oir supêrieures oux seuils moximoux outorisés ne sont pos

suffisontes à elles seules pour présumer que celles des denrées soient remontées ou-dessus de

ces seuils. ll foudro olors opprécier l'importonce de cetle élévotion et so durée. S'il y o litige,
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l'exomen et l'onolyse des denrées pourront opporter l'écloircissement permetlont de lever lo

conlestotion.

2.7.2. Enregistreur de tempéroture en contoct permonent ovec les poquets

En cos d'incidents renouvelés, d'incohérence des données ou de doutes sur les conditions et

les durées des interfoces, une opproche plus précise de tout ou portie des opérotions de lo

choîne peut être recherchée . un enregistreur introduit entre deux poquets d'un même colis

fourniro l'historique des tempérotures de l'oir ou voisinoge du poquel pendont lo séquence

logistique observée. f onolyse de l'enregistrement décèlero les imperfections des prestotions

concernées : élévotion onormole de lo tempéroture d'oir et ropidité de cette élévotion, déloi

entre les oboissements de tempéroture indiquont des interfoces mol moîtrisées.

ll ne fout toutefois pos en tirer de conclusions ni de générolisotions hôtives cor lo position de

l'enregistreur à l'intérieur du lot de denrées n'est pos connue oux différents stodes. De plus, le

temps de réponse de cet opporeil peut être très différent de celui des denrées qu'il occompo-

gne. C'est donc une méthode por sondoge et il est conseillé de l'utiliser comme telle.

Elle constitue nêonmoins une bonne opproche pour écloirer les différents opéroteurs sur les

dysfonctionnements éventuels des circuits logistiques et les corrections d opporter.

2.7.3. Enregistreur de tempéroture ô copteur externe enrobé

Plocé d l'intérieur d'un colis, un enregistreur dont le copteur est enrobé fournit des informo-

tions plus fiobles. [enroboge doit être constitué d'une motière oyont, sur le plon thermique,

des coroctéristiques voisines de celles de lo denrée concernée (conductivité thermique,

mosse volumique, dimensions, embolloges, ...).

Tont por so mise en ceuvre que por son coût, cette méthode est du domoine du loborotoire.

Elle ne peut être utilisée que pour des lots de denrées homogènes. En effet, les conductivités

thermiques peuvent vorier de I à 2,4 \N /ln.K) selon lo noture des denrées et leur composition.

2.7.4. "Indicoteur et intégroteur de tempéroturerl

Utilisont des propriétés physiques ou chimiques de certoins composonls, ce sont des dispo-

sitifs qui indiquent le réchouffement de leur environnement.

Les indicoteurs de tempéroture signolent un fronchissement de seuil d'une tempéroture prédé-

terminée. Les intégroteurs de tempérolure simulent globolemeni l'évolution tempslempéro-

ture des denrées, sons cependont en révéler l'historique. ll fout veiller d ne pos poser ses

doigts sur lo portie sensible ofin de ne pos fousser l'informotion tronsmise.

lls troduisent, ovec une certoine imprécision, les voriotions de lo tempéroture de l'oir environ-

nqnt les denrées sons que puisse être dotée lo période pendont loquelle l'incident est sur-

venu ni oppréciée so durée.

Pour onolyser lo couse d'une défoillonce et engoger des octions correctives, il fout doter et

locoliser cette défoillonce. Dons cette optique, ces dispositifs opporoissent de peu d'utilité.
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2.7.5. Gorontie de lo quolité des prestotions

Elle est ossurée lorsque chocun des intervenonts est en mesure d'opporter lo preuve, por des

contrôles des tempérotures d l'olde de motériels oppropriés et vérifiés sur l'ensemble de lo

choîne (troçobilité), que :

> les denrées ont été prises en chorge d une tempérolure inférieure ou égole ô lo tempéro-

ture réglementoire ou controctuelle,

> lo tempéroture et lo circulotion d'oir des enceintes isothermes (stockoge, tronsport) ont

permis le mointien de lo tempéroture des denrées ou-dessous du seuil réglementoire ou

controctuel,

> les inlerfoces ont été porfoitement contrôlées et de courte durée.

Dons ces conditions, lo tempéroture des denrées est moîtrisée sons qu'une surveillonce

permonente et coûteuse soit nécessoire. Le respect des engogements et lo confionce entre

portenoires doit rester le meilleur goront de lo quolité des prestotions.
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3. I . pnrNcrprs

3.I .'l . Textes réglementoires

Les denrées réfrigérées dolvent êlre entreposées, tronsportées et disiribuées ô des tempéro-

tures ô cceur qui n'excèdent en oucun cos les seuils moximo fixés por lo réglementotion et

roppelésou§ 1.3.2.

Les obligotions réglementoires de contrôle des tempérotures des enceinies oinsi que celles

des denrées sont égolement roppelées oux chopitres précédents concernonl les différents

moillons de lo choîne logistique.

Dons l'étoi octuel de lo réglementotion fronçoise et européenne, il n'existe pos de méthode

de mesure des tempérotures d'oir et de denrées imposée.

3.1 .2. Bonnes protiques de contrôle des tempérotures

ll est recommondé de procéder comme suit :

. exomen des enregistrements ou des relevês de tempéroture d'oir,

o contrôle non destruclif : mesure de lo tempéroture en ploçont un copteur prérefroidi entre

les poquets ou colis,

o contrôle destructif . si les contrôles ci-dessus ne sont pos sotisfoisonts, ou pour réoliser,

ovec un copteur prérefroidi, un contrôle plus opprofondi qui doit refléter lo tempéroture en

tous points des denrées.

Le conlrôle de tempéroture non-destructif por contoct est précédé d'un contrôle visuel. D'outres

solutions sont envlsogeobles si elles sont conformes oux performonces recherchées. C'est le

cos en porticulier de certoins opporeils de mesure de lempéroture utilisont lo pyrométrie

optique.

Les contrôles de tempéroture sont réolisés :

. sur un échontillon opproprié tel que définiou § 3 2,

. selon les modes opérotoires précisés ou §3.3.,
o en utilisont des opporeils de mesure décrits ou §3.4.

3 .2. tcanNTTLLoNNAGE

Ces opérotions doivent être réolisées dons une ombionce à tempéroture lo plus proche

possible de celle de lo denrée, dons un déloi le plus court possible, cor lo lempéroture est

por définition une donnée très fugoce.

ll est dlfficile d'indiquer ovec précision l'emplocement des poquets ô prélever oux fins de

contrôle de lo tempéroture : on doit foire preuve de iugement et tenir compte des ontécé-

dents du chorgement ou du lot soumis ou contrôle. Pour ossurer l'interprétotion correcte des

résultots, il fout dons une très lorge mesure que le prélèvement des échontillons soit foit de

monière ovisée. 1l convient de choisir les poquets d contrôler de telle sorte el en quontilé telle
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que leur tempéroture soit représentotive du stock exominé. En tout étot de couse, il est

recommondê de suivre un plon d'échontillonnoge étobli d'un commun occord entre les

responsobles concernés et tenont compte des recommondotions formulées pour choque

moillon en3.2.1 / 3.2.2. / 3.2.3

3.2.1. Dons les chombres froides

Les mesures de tempéroture sont ô effectuer en plusieurs points du locol : près des portes,

près du centre du locol et près de lo reprise des refroidisseurs d'oir. Les poquets seronl

choisis oux niveoux hout et bos des emplocements définis ci-dessus.

3.2.2. Dons les engins de tronsport

[échontillonnoge sero odopté ou chorgement et d lo noture des denrées tronsportées (den-

rées en bocs, sur rol/s, sur polefies. ..),lcf . figure l3).

Avant lVlilieu Arrière

Avant lVilieu Arrière

Figure 1 3 Échontillonnoge préconisé pour un véhicule à un seul comportirnent
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3.2.3. Dons les meubles frigorifiques de vente

Le contrôle se fero sur les trois poquets les plus chouds. Ceux-ci sont à prélever dons les

zones indiquées por le constructeur ou, ô défout, dons les zones préclsées dons lo porlie
"présentotion ô lo vente" de ce document (c[ figuresÇ et l0).

3.3. mooEs oPÉRAToTRES

Ne sont exominés ici que les modes opérotoires concernont lo mesure des tempérotures

des denrêes. Lo mesure de lo tempéroture de l'oir est obordêe dons chocun des secteurs

d'opplicotion, cor elle est propre à choque ÿpe d'enceinte.

3.3.,l. Méthode non destructive

Une opproximotion de lo tempéroture interne de lo denrée s'obtient en mesuront lo tempéro-

ture entre deux couches de poquets ou de colis. ILes services officiels effectueront lo mesure

entre deux poquets en opéront si nécessoire une légère ouverture dons le colis ou le corton.]

Cette mesure doii être effectuée ô l'oide d'un copteur prérefroidi d une tempéroture proche de

celle de lo denrée à contrôler et offront un bon contoct de surfoce, une foible inertie thermique

et une conductivité thermique élevée. Une pression suffisonte doit être exercée pour ossurer un

bon contoct de surfoce. Le copteur doit être inséré ovec une longueur suffisonte pour minimiser

les erreurs dues à lo conductivité et pour lenir compte de lo longueur de l'élément sensible du

copteur. Pour lire lo tempéroture, ottendre lo stobilisotion de l'indicotion.

Pour contrôler en plusieurs endroits, déplocer ropidement le copteur d'un point ou suivont ou

utiliser plusieurs copteurs ou opporeils.

3.3.2. Méthode destructive

Cette méthode donne une meilleure opproximotion de lo tempéroture interne que lo méthode

non destructive des denrées. Lorsqu'elle est réolisée en roison d'un doute sur lo conformité de

tempéroture des denrées contrôlées, il est impérotif de lo réoliser de foçon controdictoire.

Lo profondeur de pénétrotion du copteur dépend de lo dimension utile de son élément

sensible et du ÿpe de lo denrée :

o lorsque les dimensions de lo denrée le permettent, insérer le copteur d une profondeur de

25 mm de lo surfoce de lo denrée,

o si les dimensions de lo denrée ne permettent pos d'oppliquer lo méthode décrite ci-dessus,

insérer le copteur ô une profondeur lo plus éloignée possible de lo surfoce de lo denrée ou

è une profondeur minimole correspondont ô trois ou quotre fois le diomètre du copteur.

Le copteur est toulours plocé dons un plon isotherme oussi grond que possible ofin d'une

porl, qu'une longueur importonte du copleur soit en contoct ovec lo denrée, et d'outre port,

de tenir compte de lo longueur de l'élément sensible du copteur.

Quond il n'est ni possible ni commode de percer un trou dons certoines denrées olimen-

toires en roison de leurs dimensions ou de leur composition, lo tempéroture interne de lo
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denrée sero déterminée en introduisont un copteur, d tige effilée, ou centre du poquet pour

mesurer lo tempérolure ou contoct de lo denrée olimenloire (cubes, gronules,...).

Pour lire lo tempêroture, ottendre lo srobilisotion de l'indicotion.

3.4. nppnRErrs DE A ESURE

3.4.1. Coroctéristiques principoles des instruments de mesure de lo tempéroture

Les opporeils (enregistreurs, thermomèlres) doivent être robustes, résislonis oux chocs et oux

vibrotions, protégés éventuellement contre les effets indésirobles dus d lo condensotlon et ne

pouvoir générer un risque de contominotion chimique ou physique des denrées olimentoires.

En ce qui concerne les coroctéristiques métrologiques {exoctitude, temps de réponse...), il est

recommondé qu'elles soient conformes ou proches de celles définies dons les noTmes fronçoises

ei européennes.

À ce iour, ou plon fronçois, existent les normes expérimentoles E lB-Olô, XP E 18017
XPE lB l5l, E lB-l52etlonormehomologuéeNFE lB 150(cf.Annexel § 25Appo
reils de mesure).

Au plon européen, des trovoux sont en cours sur ces mêmes normes. Lo norme concernont

les enregistreurs de tempéroture est soumise è enquête ou niveou des étols membres de

l'Union européenne sous le nom de Pr EN 12830.

3.4.2. Les enregistreurs de tempéroture

&.{s}dai itdu r§'en regiuârelæen-lt

Ienregistrement doit être continu et couvrir sons interruption toute période d'exploitotion des

équipements f rigorif iques utilisés.

Lo mise en route de l'enregistreur doit précéder l'utilisotion de ces équipements.

â-es *mregâsâr{-"1,,'s sft {-.xrr!§n icpiû§

ll s'ogit d'opporeils lcf. figure l4) dont le dispositif de mesure repose sur un phénomène

physique (bilome, dilototion de iquide, tension de vopeur, dilototion de goz neuire sous

pression,...). Le système d'entroînement peut être méconique (ressort) ou éLectrique. L'enre-

gistrement s'effectue sur un supporl popier.

â *s e.'mrtgis{rqrrarç *[*e {rc}rtiqu*s

ll s'ogit d'opporeils de mesure qui nécessitent un troitement électronique du signol de me-

sure. lls possèdent un (ou pLusieurs) copteur(s) interne{s) ou externe(s) qui sont des thermiston-

ces, des copteurs ô résistonce de plotine, des thermocouples,...

I existe :

. des opporeils effectuont un troitement uniquemenl onologique des mesures et un stockoge

de l'enregistrement sur popier (disque, rouleou,...).
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Disque

Système d'entraînemen I

Stylet

Tringlerie

Vis de réglage

Capillaire

Son de

Figure 14 - Schémo d'un enregistreur méconique

o des opporeils conçus pour effectuer une conversion onologique-numérique du signol per-

mettont oinsi un troitemenl informotique des données. Deux systèmes principoux existent :

> un système de progrommotion et de lroitement intégré à l'opporeil enregistreur L'op-

poreil peut fournir sur ploce les voleurs des données (courbes ou listing) que l'imprimonte solt

omovible ou non. ll peut oussi stocker les informotions dons une mérnoire interne,

> un système d'ocquisition "oveugle" lcf .figure /5) qui nécesslte un système informotlque

externe pour lo progrommotion, io tronsmission, le stockoge et le troilement des données.

Le système d'ocquisition (enregistreur) est relié au système informotlque :

- directement por côble (lioison série RS 232,...),

- por l'intermédioire d'un lecteur (lioison infro-rouge, électromognétique),

- à distonce (tronsmission rodio, houte fréquence,...), l'émetteur pouvont êire intégré

d l'enregistreur.

Lo progrommotion, lo visuolisotion de courbes ou tobleoux, le stockoge el/oulo tronsmis

sion des données sont ossurés por micro-ordinoleur + logiciel, AÂinitel, récepteur rodio,

réseou informotique,... Tous ces composonts sont connectobles ô une imprimonte.

o lo gestion technique centrolisée lorsqu'elle intègre entre outres les contrôles de tempéro-

ture et de temps (cf. norme E lB 152).
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Câb

Système avec câble

Système avec lecteur

Enregistreur
+ lecteur

Transmission à distance

Enregistreur Micro-ordinateur + logiciel lmprimante

lmprimante

Récepteur
ou système informatique

lrlicro-ordinateur + logiciel
ou t\llinitel

u'))
Enregistreur
+ Emetteur

Figure 15 - Sysième d'ocquisition oveugle ovec différentes configurotions informotiques
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3.4.3. Les thermomètres

Les coroctéristiques de fobricotion et de fonctionnement, les coroctéristiques métrologiques,

les méthodes d'essois et les vérificotions, en vue de déterminer l'optitude ô leur emploi,

figurentdonslonormeE lB01ôpourlesthermomètresindicoteursdelotempéroturede
l'oir,etdonslonormeXPE lB017pour lesthermomètresdecontrôlepourlomesuredelo

tempéroture interne des denrées.

Les thermomètres couromment instollês pour mesurer lo tempéroture de l'oir dons les meubles

frigorifiques de vente, dons les engins de tronsport et dons les chombres froides d'un volume

inférieur ô l0 m3, utilisent les principes physiques suivonts :

o dilototion d'un solide, d'un liquide, ou d'un goz,

o chongement de résistonce électrique d'un motériou,

o générotion d'une force électromotrice.

lls ne doivenl pos être influencés por des effets de royonnement ou de conduction, notom-

ment ceux induits por les supports des copteurs de tempéroture.

Les thermomètres pour engins de tronsport doivent répondre oux coroctéristiques ci-dessus

et, en outre, résisler oux vibrotions ei oux chocs et être compotibles ovec les procédés de

lovoge des engins.

Les thermomètres pour meubles de vente doivenl être disposés de telle sorte que l'indicolion

de lo fempéroture soit oisément visible por le consommoteur ou moment de l'ochot des

denrées.

3.4.4. Vérificotions des opporeils

Lo périodicité des vérificotions (cf. norme XP E I B I 5l ) est fonciion des exigences de

l'entreprise utilisotrice et des recommondotions du fobricont. ll est loutefois préconisé d'effec-

luer une vérificotion ou moins tous les ons et oussi oprès :

o une longue période de non utilisotion,

o un incident de fonctionnement,

o une intervention telle qu'un chongement de copteur,...

Les fobriconts doivent fournir ovec leurs opporeils un guide d'entrelien couronl et de vérifico-

tions périodiques.
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4.1 . PnrNcrpr

Lo réglementotion (onnexe 1 ) fixe des seuils mqximo de tempéroture de conservotion pour

toute denrée réfrigérée.

En roison de ces seuils réglementoires, tout professionnel qui vend, stocke, tronsporle ou

détient des denrées réfrigérées o le devoir :

I de s'ossurer que les denrées qu'il prend en chorge ont été moinlenues à une tempéroture

inférieure ou égole à celle exigée por lo réglementotion,

I de les conserver en permonence ô cette tempéroture.

En cos de conslot de défoillonce, lo responsobilité des opéroteurs est engogée.

Dons tous les cos, lo couse de toule non-conformité doit être recherchée por les intervenonts

concernés. lls doivent ensuite proposer lo mise en ploce de corrections et d'octions correctives.

4,2, ÉLÉ,r,rrNrS D'APPRÉCATION DE LA NoN-CoNFoRAA[É
o Un contrôle de lo tempéroture des denrées, effectué controdictoirement, est nécessqire

pour décider de lo non-conformité d'un lot ou d'une portie de lot. Lo décision prendro en

compte les conditions dons lesquelles lo mesure est effectuée oinsi que les opporeils utilisés.

o [onolyse des tempérotures mémorisées por l'enregistreur des tempérotures d'oir, s'il exisie,

focilite lo décision.

o Lo dispersion des tempérotures des denrées est à prendre en compte, en porticulier selon

lo position des denrées dons le flux d'oir, leur proximité des ouvertures, les performonces de

l'instollotion et des dispositifs de distribution d'oir ll convient dons ce cos, por extension du

nombre d'échontillons contrôlés, de rechercher ô identifier les lots ou porties de lot confor-

mes ou non.

o En cos de désoccord entre les porties lors d'un contrôle controdicloire, il incombe ou

détenteur ou ô toute outre portie intéressée de requérir un experl, selon les modolités ci-

dessous.

4.3. PnocÉDURES À suvnr EN cAS DE NoNCoNFoRA TÉ coNSTATÉE

4.3.1 . Devenir immédiot du lot
o Les lots ou porties de lot dont lo tempéroture n'est pos conforme ô celle requise pour lo

conservotion des denrées réfrigérées doivent être immédiotement triés et identifiés. Ce tri

doit être foit en chombre froide à lo tempéroture visée de conservolion.

o Lq livrqison, l'enlèvement ou lo mise en vente de ces lots ou porties de lot doivent être

differos.

o ll incombe ou déienteur, qui conserve lo gorde des denrées, de prendre immédiotemenT

toutes mesures conservoioires.
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4.3.2. lnformotion des porties
o Le donneur d'ordre et les différenis opéroteurs connus doivent être immédiotement overtis

de lo non-conformité constotée.

o Si l'ocheteur est connu, même s'il n'est pos le chorgeur, il doit être informé en priorité et

dons les meilleurs délois. Au terme de lo loi, il est en effet le propriétoire des denrées souf

clouse suspensive précisée ou controt qui le lie ou vendeur et doit, à ce titre, ovoir connois-

sonce des incidents les concernont.

o ll est recommondé ô toutes les porties concernées de rechercher un occord omioble

portont sur lo responsobilité du litige et le devenir des denrées 'non-conformes", selon les

indicotions du § 4.4 ci-oprès.

4.3.3. Expertise

A défout d'occord permettont de résoudre le litige ovec l'ogrément de toutes les porties

intéressées, il peui être nécessoire de recourir ô une expertise, omioble ou iudicioire, à lo
diligence, soit du détenteur des denrées, soit de toute portie inléressée, tel le tronsporteur, le

donneur d'ordres, le propriétoire, ...

Le détenteur des denrées ne peut s'opposer d l'occomplissement de l'expertise, souf ô

engoger so responsobilité personnelle. Chqcun doit y porticiper loyolement en opportont

les informotions et documents réclomés por le {ou les) expert(s), et s'engoger d se conformer

oux décisions de ce {ou ces) dernier(s).

4.4. DrvrNrn DES DENRÉES NoNCoNFoRA ES

Après une constototion de lo non-conformité de lempéroture {qui peut se troduire égolement
por une oltérotion orgonoleptique el/ou microbiologique), en concertotion ovec les porties

concernées et, ovec l'occord des outorités compétentes, il foudroit envisoger les mesures

suivonles :

i si le produit prêsente un risque pour lo sonté humoine, le produit doil être identifié cloire-

ment, isolé physiquement et détruit. Cette destruction se foit oux frois de lo portie défoillonte. Lo

preuve écrite de cette destruction devro être opportée oux porties concernées.

t si le produit ne présente oucun risque pour lo sonté humoine, plusieurs voies peuvent

être envisogées en occord ovec l'expert :

. commerciolisotion immédiote : les denrées non conformes doivent continuer d être moin-

tenues oux tempérotures réglementoires correspondontes. ll pourro êlre préconisé une réduc-

tion du déloi de commerciolisotion ou d'utilisotion figuront sur l'étiquetoge,

o dôclossement : les denrées peuvent être destinées ô d'outres usoges,

o exclusion du circuit commerciol : les denrées peuvent être cédées oux bonques olimen-

toires ou orgonismes philonthropiques, sous réserve des renonciotions d recours d'usoge de
lo port des donoioires. Lo preuve écrite de celte exclusion devro être opportée oux porties

concernées.
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5. I . Cuorx DU A ATÉRIEL DE pRoDUCroN DU FRorD

Ces quelques recommondotions ont pour but d'écloirer l'utilisoteur d'enceintes frigorifiques

et de lui opporter des conseils pour le suivi rêgulier de son motériel, ofin de réduire lo

probobilité et lo grovité des incidents.

Le recours régulier oux services de techniciens quolifiés el déclorés en préfecture (décret 92-
I271 du Z décembre 1992, voî onnexe 1 ) est lo meilleure gorontie de performonce d'une

instollotion et de son mointien en bon étot de foncTionnement. Leur domoine d'intervention

s'étend de lo préconisotion du motériel ô son instollotion, oux visites d'entretien préventif,

oux réporotions et oux conseils d'utilisotion.

5.,l .l . Puissonce frigorifique

EIle est colculée ô portir :

o des coroctéristiques de I'enceinte isolonle,

o des coroctéristiques des échongeurs,

. des conditions d'emploi envisogées por l'utilisoteur, prenont en compte les exigences

réglementoires, oinsi que:

- lo noture des denrées à stocker,

- le volume des entrées et sorties iournolières,

- l'importonce des ouvertures de portes (nombre, dimensions, durées),

- les moyens envisogés pour réduire les enkées d'oir et les opports de choleur divers,

o des controintes d'exploitotion porticulières, telles que lo nécessité de sous-refroidir (quon-

tités journolières, durées lournolières, ...),

o des coroctéristiques du système de fonctionnement envisogé :

- réseou électrique public (torificotion choisie, ovec ou sons coupures),

- groupe électrogène utilisé en secours ou pour répondre por exemple oux conditions

d'utilisotion de lo torificotion EIP (Effocement iour de pointe),

- moteur thermique, etc.

fopéroteur devro être ottentif ou chongement des conditions d'exploitotion qui peuvent

rendre inoples ou insuffisonts les motériels instollés.

5-1 .2. Écort de tempéroture

[écort entre les tempérotures d'qir ô l'entrée et ô lo sortie du refroidisseur doit êlre suffisom-

ment réduit pour éviter toute congélotion portielle ou souffloge en respectont lo tempéroture

des denrées, réglementoire ou controctuelle. Pour les véhicules de gronde dimension, lo

dispersion de tempéroture peut être réduite à l'oide de conduits de distribution d'oir.
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5.1 .3. Toux de brossoge

Lo circulotion d'qir doit être suffisonte pour évocuer vers le refroidisseur lq choleur qui pénè-

tre por les porois et les ouvertures de portes. Le toux de brossoge (nombre de fois où le

volume d'qir de l'enceinte réfrigérée troverse le refroidisseur d'oir pendont une heure) vorie

générolement de l0 {grondes chombres froides) d ô0 (engins de tronsport). Pour les chom-

bres froides, il est cependont limité pour réduire lo consommotion d'énergie, le niveou

sonore et lo vitesse de l'oir dons les enceintes (confort de trovoil).

Lo distribution d'oir doit être ossurée et mointenue oussi uniforme que possible ô trovers

l'ensemble des denrées. Si nécessoire, des diffuseurs guideront le flux d'oir. Les colis ou

polettes seront disposés de monière ô éviter les possoges préférenliels d'oir.

Les ventiloteurs doivenT fonctionner pour limiter les écorls de lempéroture d'oir dons l'en-

ceinte. ll fout éviter les orrêts de longue durée susceptibles d'entroîner des remontées de

tempéroture de certoines denrées. Ces ventiloteurs peuvent éventuellement fonctionner à

des vitesses différentes selon les périodes d'octivité.

De irop grondes disporités de tempéroture d'oir observées sur un enregistrement doivent

inciter à modifier le fonctionnement des ventiloteurs des refroidisseurs ou des équipements

de distribution d'oir.

5 .2. SunvrrLLnNCE DU FoNCTIoNNE^ ENT

5.2.1 . Portes isothermes

Lo surveillonce portero sur :

. l'étot du dispositif d'étonchéité:

> fermeture complète des portes,

> étot des ioints,

> déformotion ou détériorotion des portes,

o le fonctionnement (nombre et durée des ouvertures).

Les octions préventives et correctives consisteront à :

o ottirer l'ottention du personnel sur .

> l'intérêt de limiter le nombre et lo durée des ouvertures de portes,

> les risques d'élévotion de tempéroture pour les denrées,

> le gospilloge d'énergie qui en résulte,

> lo dégrodotion de ses conditions de trovoil {condensotions, sols glissonts),

. disposer des rideoux d lomelles pour limiter le renouvellement d'oir,

o réduire lo dimension de ces ouvertures, surtout lo houteur qui devroit être limitée ou

possoge des chorges et des engins de monutention,

r envisoger des dispositifs outomotiques d'enkée et de sortie (chombres de grondes dimensions).
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5.2.2. lnstollotion frigorifique

Le recours ô des systèmes de surveillonce périodique et d'olormes à distonce (visuel, sonore,

por lioison électrique ou por le réseou téléphonique, . .. ) est préconisé. Suite ô une défoillonce,

lo ropidité d'intervention est un goge de souvetoge des denrées. Lo remontée en tempéroture

est d'outont plus ropide que le volume de l'enceinte et le chorgement sont réduits.

Le relevé périodique (iournolier si possible, sinon hebdomodoire) du nombre d'heures de

fonctionnement de tout ou portie de l'instollotion fournit, comporotivement oux périodes

précédentes, une indicotion sur lo dégrodotion des conditions de fonctionnement.

Sur les instollotions fixes importontes, des sous-comptoges d'énergie éleclrique opportent

des indicotions plus précises

Lorsque le fonctionnement de lo production de froid est commondé por outomotisme, les

durées, régimes et périodes de fonctionnement doivent être suivis et onolysés régulièrement

ofin d'y opporter des octions correctives.

De même, les périodes et durées de dégivroge devront être odoptées d toute modificotion

des cond itions d'exploitotion.

On veillero en porliculier d ne démorrer le dégivroge qu'oprès oboissement de lo tempéro-

ture et, s'il y o lieu, à échelonner régulièrement Ie dégivroge de plusieurs opporeils. On

contrôlero que le dégivroge ne s'orrête pos ovont que tout le givre ne soit éliminé ou qu'il ne

se poursuit pos plus que nécessoire. Un déloi (de l'ordre de 5 ô 30 minutes sulvont le

volume de lo chombre) est ô respecter ovont remise en roule des ventiloteurs oprès un

dégivroge ofin de permetlre :

. l'écoulement et l'évocuotion de l'eou de dégivroge (risque de gel sur l'opporeil ou de

proiection d'eou sur les denrées, le plofond et le sol),

o l'qboissement de lo tempéroture du refroidisseur d'oir pour éviter d'envoyer, iuste oprès le

dégivroge, de l'oir choud dons l'enceinte isotherme.

5.2.3. Enregistreurs de tempéroture d'oir
Lo surveillonce repose oussi sur le suivi des tempérotures d'oir dons l'enceinte isotherme. Les

enregistrements des tempéroture d'oir sont ô cet effet très utiles :

o un dépossement de seuil signole une défoillonce de lo production du froid (sous réserve

d'exomens périod iques),

o des comporoisons por iuxtoposition d'enregistrements précédents peuvent folre opporoître

des dégrodotions des enregistrements relevés et mettre en évidence une défoillonce de lo
production du froid ou du dégivroge, des ouvertures trop fréquentes, des enlrées de denrées

en quontités inhobituelles, ...

Les enregistreurs (oinsi que les thermomètres) peuvent être équipés, en complément, de

dispositifs de surveillonce de dépossement de seuil déclenchont une signolisotion visuelle ei,

lorsque celo est possible, une olorme sonore.
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En l'obsence d'enregistreurs, un relevé périodique des tempérotures, ou minimum iournolier,
peut opporter des indices de dérégloge.

5.3. ENTRETTEN

5.3.'l . Entretien générol

Les différents orgones doivent être mqintenus en bon étqt de fonctionnement. Une interven-

tion ou moins trimestrielle concernero .

r les circuits d'oir : ils s'encrossent et doivent être nettoyés périodiquement (oilettes des

refroidisseurs d'oir et des condenseurs, goines et monches de distribution d'oir),

o les circuits d'eou : prévention de l'entortroge des condenseurs ô eou réolisée por troite-

ments physiques ou chimiques et nettoyoge périodique des circuits d'évocuotion d'eou du

dégivroge,

o les circuits d'huile et de fluide: conlrôles de niveoux, pressions et tempérotures, sur-

veillonce des dispositifs de sécurité et des filtres selon les préconisotions de l'instolloleur et lo

législotion en vigueur.

5.3.2. Entretien spéciolisé

Une surveillonce plus opprofondie, ou moins deux fois por on, doit être réolisée por un

technicien frigoriste. A cette occosion, les niveoux de fluide doivent être suivis très régulière-

ment. Le confinement et lo récupérotion, pour des roisons de sécurité, doivenl êire confiés d

des professionnels ogréés et enregistrés. Les mouvements de fluides frigorigènes doivent être

consignés sur une fiche d'intervention signée coniointement por le technicien frigorisie et

l'exploitont {c[ décret 921271 du Z décembre 1992).

5.3.3. Entretien préventif

"Ne pos ottendre lo ponne mois mettre en oeuvre un entretien prêventif" est lo règle

générole.

Cet entretien doit reposer sur des inTerventions périodiques qui précisent les orgones d contrô-

ler et les dispositions ô prendre selon le résultot des observotions effectuées {remontoge,
réporotion portielle ou lotole, remplocement,...).

Des procédures écrites ô l'initiotive du constructeur et de l'instolloteur, oinsi que des guides

professionnels, onolysent ces interventions, leurs seuils de déclenchement et lo noture des

opérotions ô effectuer. Iutilisoteur doit les réclomer ô son fournisseur el veiller à leur stricte

opplicotion.

De même, toute détériorotion de l'enceinte isolonte devro être réporée sons déloi. Lo perfo-

rotion de lo borrière pore-vopeur peut provoquer lo pénétrotion d'humidité dons les porois,

ce qui dégrode l'isolotion et fovorise lo pénétrotion d'ogents contominonts.

En outre, les étoblissements soumis à lo réglementotion sur les instollotions clossées doivent

foire l'obiet de plons de prévention.
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5 .4. Nrnovnor
Lo propreté des motériels et des instollotions répond ô des obiectifs d'hygiène; il est recom-

mondé d'étoblir, pour chocun des moillons (entreposoge, tronsport, distribution), un plon de

nettoyoge et de désinfection.

5.4.1 . Chombres froides

Les locoux d'enkeposoge sont nettoyés et désodorisés choque fois qu'il est nécessoire. Les

produits utilisés pour le nettoyoge, lo désinfection et lo désodorisotion des locoux et du molé-

riel doivent être conformes ô lo réglementotion en vigueur Leur utilisotion ne doit pos être

susceptible de konsmettre oux denrées des propriétés nocives ou des coroctères onormoux.

5.4.2. Engins de tronsport

Le nettoyoge externe peut être réolisé outomotiquement sons difficultés. Les seules précou-

tions è prendre sont de ne pos endommoger les instollotions frigorifiques et électriques.

Le nettoyoge interne répond à des obiectifs d'hygiène et doit être effectué oprès choque

tronsport. ll vise ô éliminer tout déchet, toute odeur, et d conserver lo propreté des porois.

Iutilisotion de let d'eou sous foible pression ossocié à des ogenls nettoyonts est le goront

d'un étot sonitoire sotisfoisont. ll est d préférer ou iet d'eou sous forte pression qui proiette les

solissures sur toutes les porois.

Le mode de lovoge sero déterminé ovec le fournisseur du motériel concerné selon les moté-

rioux utilisés et les denrées tronsportées.

Les neltoyonts utilisés doivent être conformes d lo réglementotion et compotlbles ovec lo
noture des motériels ô nettoyer.

ll foutveiller ou bon étot des siphons d'écoulement des eoux de lovoge ofin que l'étonchéité

d l'oir duront le tronsport soit ossurée.

5.4.3. Meubles frigorifiques de vente

Pour tout nettoyoge de lo cuve et pour l'occès sous le ploteou de cuve, orrêter lo réfrigéro-

tion et tronsférer les denrées dons un outre meuble ou une chombre froide.

Pour le nettoyoge des étogères, cloyettes et ploteoux de cuve, couper ou préoloble toutes

les oli mentotions électriques.

Nettoyer ces éléments suivonl les recommqndotions du fournisseur du motériel ovec des

produits conformes ô lo réglementotion, les rincer ô l'eou cloire et les sécher. Nettoyer les

écoulements d'eou du meuble ei verser un seou d'eou choude pour vérifier le bon écoule-

ment, ou moins une fois por iour pour les denrées non embollées et une fois por semoine

pour les denrées préembollées.

Couper l'olimentotion électrique ovont les opérotions de nettoyoge, n'utiliser ni obrosifs, ni

solvonts, ni eou deJovel, ni détergents, ne pos projeter d'eou sur tout boftier ou composonts

électriques (électroventiloteurs, bollosts, tubes d'écloiroge, . .. ) dons le cos d'un nettoyeur d iet.
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5.5. FonmmoN
Lo formotion du personnel (de conduite, de contrôle et d'entrelien) est un élément clé du

respect de lq choîne du froid. Elle commence dès l'embouche et doit être renouvelée régu-

lièrement.

Les responsobles des inslollotions et des équipements veilleront ô s'ossurer du niveou de

compétence de leur personnel, notomment en motière d'hygiène et de sécurité. lls mettront

en ceuvre les formotions qui s'ovèreroient nécessoires. Ce guide technique et les guides de

bonnes protiques hygiéniques professionnels peuvent servir de bose ô cetie formotion.

Lo prise de conscience des responsqbilitês de tous les opéroteurs, l'occroissement de

leur quolification, l'utilisution de moyens plus performonts, l'oméliorotion des mêtho'

des de travoil, concourent à une meilleure moîlrise de lo choîne du froid.

Les recommondations formulêes dans ce document vont oinsi contribuer à lo sêcurirê

et à lo sotisfoction du consommoteur.
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relatifs à la maîtrise

de la chaîne du froid

des produits carnés réfrigérés
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Cette onnexe donne un étoi des dlfférents documents oyont troit ô lo tempéroture des pro-

duits cornés réfrigérés. Certoins sont des textes réglementoires, notionoux, européens, voire

internotionoux, d'outres sont des recommondolions qu'il s'ogisse de normes, de guides de

bonnes protiques ou de codes d'usoges, destinés ô permettre oux entreprises de développer

des procédures de moîtrise de lo quolitê.

Lo présentotion est éclotée entre des documents généroux qui concernent toute lo choîne du

froid et des documents spécifiques relotifs ô chocun des secteurs de cette choîne {entrepo-

soge - tronsport - opporeils de mesure - meubles de vente).

Une mention porticulière doil être foite de l'opproche européenne en motière d'hygiène des

oliments depuis leur production lusqu'à leur remise ou consommoteur finol.

Lo direciive 93/43/CEE du conseil du l4luin 1993 relotlve ô l'hygiène des denrées

olimentoires o pour obiectif d'occroître lo confionce dons le niveou de sécurité des denrées

mises en libre circulotion, et en porticulier dons leur niveou d'hygiène ô tous les stodes,

depuis lo préporotion iusqu'à lo mise à disposition ou consommoteur.

Elle port du principe que ce sont les chefs d'enireprise qui sont responsobles des conditions

d'hygiène régnont dons leurs étoblissements. Elle foit obligotlon de respecter les règles

hygiéniques et notomment celles de respect des lempérotures réglementoires à toutes les

étopes de lo choîne olimentoire.

Elle oitribue, por conséquent, une gronde importonce oux procédures d'outocontrôle que

définissent, d portir d'une onolyse des risques et des points criliques pour leur moîtrise

(HACCP), les entreprises porticipont d lo choîne olimentoire couvronl les domoines sui-

vonts : production, tronsformotlon, fobricotion, conditionnement, entreposoge, tronsport,

monutention, distribution, présentotion ô lo vente.

NB : /es noies de service el les ovis de l'odninislrolion visenl à expilquer la réglemenlolion mois n'inlroduisenl oucune obligolion

supplénenloire o ce//es gue fixe celle dernière.

SIGLES et ABRÉVIATIONS cités dons cette onnexe

CEE

CEN

DGAI

DGCCRF

Communouté économique européenne

Comité européen de normo isotion

Direction générole de l'A imentotlon

Direclion générole de lo concurrence, de lo consommotion

et de lo répression des froudes

Europeon Norm

nternotiono Orgonizotion of Stondordizotion

Journol officiel de lo République lronçoise

lournol officiel des Communoutés européennes

Norme Fronçoise

Proiecl Europeon Norm

Technico Committee

Working item

EN

SO

JO

JOCE

NF

Pr EN

TC

WI
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1 . DocurunrNTATroN oÉNÉnnLr

1 .1 . Réglementotion européenne

Directive 79/112/CEÊ du Conseil du l8 dêcembre 
,l978 

modifiée (].O.C.E. du B février

1Ç7Ç) relalive ou ropprochement des législotions des étots membres concernont l'étiquetoge

et lo présentotion des denrées olimentoires oinsi que lo publicité foite d ieur égord.

Directive du Conseil 89/397/CÊE du l4 iuin 1989 modiliée il O.C.t. dL; 1i0.0ô l98Ç)
relolive cu conirôle ofiic;el des denrées ciimonloires. Iller é:toblit les principes génércux

relclifs d l'exercice dr.; ccnlr'ôle ofIiciei c]--s den,-ées ,rlimerrloires.

Directive du Conseil ç3/43/CEE du l4 iuin 1993 {J O C.i. ù lÇ.O7.1ÇÇ3) relcrri,ie

à l'hvgiène cJes der-rr.ées olimenlcrires. tlie cjéferinine les rèqles généro1es cJ'hygiène olirnen-

t,:-rire el ies mocicliiés de vérifir-:olion du respecl de ces règies,

1 .2. Réglementotion fronçoise

Code de lo consommstion : loi n" 93949 du 2ô luillet lgg3 modifiée (J.O. du 27 .07 .1ç93)
relotive ou code de lo consommotion.

Décret no 71-636 du 2l iuillet 1971 l).O. du 0l .08. 1 921 ) modifié por le décret n" 77 5ô5 du

2 iuin 1977 U.C. du 05.0ô.1977) pris pour l'opplicotion des orticles 258,259 et 262 du

code rurol relotif à l'inspection sonitoire et quolltotive des onimoux vivonts et denrées onimoles ou

d'origine onimole.

Dêcret n" 9l-4û9 dv 2ô ovril l?ÿl [.O du 04.05.1991), fixont les prescripiions en

motière d'hygiène concernont les denrées, produits ou boissons destinés d l'olimentotion

humoine, d l'exclusion de ceux mentionnés oux orticles 258,259 et262 du code rurol,

des eoux destinées ô lo consommotion humoine et des eoux minéroles noturelles, modifia
por le décret n9 99 35 du 15 ionvier 1999 (J.O. du 19.01 .1999) en ce qui concerne le

tronsport de certoines denrées olimentoires.

Décret n" 92-1271 dv 7 décembre 19921).O. du OB. )2.1992) relotif à certoins fluides

frigorigènes utilisés dons les équipements frigorifiques et climotiques.

Arrêtê du ? mqi I995 (J.O. du lô.05.1995) réglementont l'hygiène des oliments remis

d irectement ou consommoteuT.

Avis de l'Administrotion relotif ô l'opplicotlon de l'orrêté précédent (B.l.D. n"5/199ô de lo
DGCCRF)

f"lote de service DGAI/SDHA n' 9B-B 143 du Z septembre l99B relotif ô | opplicotion
de lorrêté précédent.

Arrêtê du 28 moi 1997 U.O. du 1"'1uin 1997) relc,tit oux règles d'hygiène oppllcobles

ô certoins oliments et préporotions olimentoires destinés d lo consommotion humoine.

Arrêté du 29 septembre 1997 (J.O. du 23 octobre 1992) fixont les conditions d'hygiène
opplicobles dons les étoblissements de restourotion collective è coroctère sociol.
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Avis oux professionnels de l'olimentotion relolif ô | éloborolion de guides de bonnes protiques

hygiéniques (J.O. du lÇ.01 .1999).

2. DocunENTATroN PAR FrLrÈRE

2.I . Viondes de boucherie

Réglementation eurnpéerrne

Directive du Conseil 91 / 497 / CËÊ.du 29 iuillet I 99 I [].O.C. E. du 24.09 . 1 99 1 ) modifiont

et codifiont lo Directive 64/ 433 /CEE relotive ô des problèmes sonitoires en motière d'échon

ges introcommunoutoires de viondes froîches pour l'êtendre ô lo production et lo mise sur le

morché de viondes froîches.

Directive du Conseil 92/5/CEE du l0 février 1992 (].O.C.E. du 02.03.1992) portont

modiflcotion et mise d iour de lo Directive 77 /99/CEE relotive ô des problèmes sonitoires

en motière d'échonges introcommunoutoires de produits ô bose de vionde et modifionl lo
D recrive ô4/433/CEL.
Directive du Conseil 94/65/CEË du l4 décembre 1994 [J.O.C.E. du 3 I . 12.1994) éta

blissoni les exigences opplicobles à lo production et à lo mise sur le morché de viondes

hochées et de préporotion de viondes.

Réglementation française

Arrêté du I Z mors 1992 U.O. du 29 .O3.1 9Ç2) relotif oux conditions ouxquelles doivent

sotisfoire les étoblissements se livront ô lo préporotion et ô lo mise sur le morché des viondes

d'onimoux de boucherie découpées, désossées ou non.

Arrêté du 'lZ mors 1992U.O. du 29.03. 1 992) relotif oux conditions ouxquelles doivent

sotisfoire les obottoirs d'onimoux de boucherie pour lo production ei lo mise sur le morché

de viondes froîches et déterminont les conditions de l'inspection sonitoire de ces étoblisse-

ments.

Arrêté du 2 ooût 1994U.O. 07 .09.1 994) modifiont les deux orrêtés précédents.

Arrêté du 29 février 
,l996 

(].O. du 23.03.199ô) relotif oux conditions d'hygiène et soni-

toires de production et de mise sur le morché de viondes hochées ei de préporotions de

viondes.

2.2. Voloilles et gibiers

Réglementation européenne

Directive du Conseil 91/495/CÉÉ. du 27 novembre 
,l990 

U.O.C.E. du 24.09.1991)
concernont les problèmes sonitoires et de police sonitoire relotifs ô lo production et d lo
mise sur le morché de viondes de lopin et de viondes de gibier d'êlevoge.

Directive du Conseil 92/45/CEE du 16 iuin 1992U.O.C.E. du I 4.O9.1992) concernont

les problèmes sonitoires et de police sonitoire relotifs è lo mise ô mort du gibier souvoge et
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ô lo mise sur le morché de viondes de gibier souvoge.

Directive du Conseil 92/116/CEE dv 17 décembre 19921).O.C.E. du l5 03.1993)
portontmodification et mise ô iour de lo directive 7l /118/CEE relotive d des problèmes

soniloires en rnotière d'échonges de viondes froîches de voloilles.

Rôglerne*tation française

Arrêté du 4 mors 1993 (].O. du 20.03.1993) relotif oux conditions sonitoires de produc-

tion etde mise sur le morché des viondes froîches de gibier d'élevoge ongulé.

Arrêté du 14 ionvier 1994 (J.O. du 12.02.1994) fixont les condilions soniloires ouxquel-

les doivent sotisfoire les étoblissements d'obottoge de voloilles.

Arrêtê du I2 ooût 1994U.O. du 04.01 .1994) relotif oux modolités de commerciolisorion

de certoines espèces de gibier pour lo consommotlon.

Arrêtédu29moi 
,l995(].O. 

du29.06.1995) fixont lesconditionssonitoiresouxquelles
doivent sotisfoire les oteliers de découpe de viondes de voloilles (modifié por orrêté du 30
ovril I 99ô,.J.O. du I 0.05. I 99ô).

2.3. Plots cuisinés et produits ô bose de vionde

Arrêté du 26 iuin 19741.O. dû6.O7.1974jfixant les conditions d'hygiène relotives d lo
préporolion, lo consommotion, lo distribution et lo vente de plots cuisinés ô l'ovonce.

Arrêté du 22 ionvier I993 (].O. du 16.03.1993) relotif oux conditions d'hygiène et soni-

tolres de production, de mise sur le morché et d'échonges de produits d bose de vionde.

Note de Service DGAI/SDHA/N93/N' 8,l00 du 21 iuin I 993 relotive ô l'opplicotion de
l'orrêté du 22 ionvier 1993.
Arrêtés du l9 ovril 

,l995 
U.O. du 02.05.1995) er du l5 seprembre 

,l995 
0.O. du

27 .O9.1 995) modiflont l'orrêté du 22 ionvier 1993.

3. DocuvrENTATroN PAR sECTEUR

3.1 . Tronsport

&églernel,l tation française

Loi n' 82-l 153 du 30 décembre 
.l982 

U.O. du 3 I . 12.1982) d'orientotion des tronsports

intérieu rs.

Décret no 77 .36 du 1 1 ionvier 1977 modilié (].O. du I ô.01 . )Ç77) portont opplicotion de

l'occord relotif oux tronsports lnternotionoux de denrées périssobles el oux engins spécioux d

uliliser pour ces konsports (ATP), ensemble de quotre chopitres el trois onnexes, foits ô Genève le

1"' septembre 1970 lel enlrés en vigueur pour lo Fronce le 2l novembre )976).

Décret du 7 qvril I 988 (J.O. du 09.04. 1 9BB) portont opprobotion du conrror ÿpe pour le

tronsport public routier de morchondises pérlssobJes sous tempéroture dirlgée.
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Annexe ou dêcret du 7 ovril l gBB . controt ÿpe pour le tronsport public routier de mor-

chondises périssobles sous tempéroture dirigée.

Arrêté du 20 iuillet 
.l998 

(J.O. du 0ô.08. 1998) fixont les conditions techniques et hygiéni

ques opplicobles ou tronsport des oliments.

Avisouxtronsporteursdedenréespérissobles(].O.du lgooût l99B). Cetoviscomprend en

onnexe les normes des engins spécioux, les méthodes et procédures d'essois, les modèles

d'ottestotion et de certificot ouxquels I orrêté du 20 iuillet l99B foit référence.

3" T .?. N*rnr*s icrt*rffia{i*nales

Norme ISO 1496 - ll - Spécificolions et essois des conteneurs ô coroctérisliques thermiques.

l].1.3. Accorr§s - Codes d'usages - fiuir§*s - Circulaires

> lnternationaux

Accord relotif qux tronsports internotionoux de denrées périssobles et oux engins spé-

cioux à utiliser pour ces tronsports (ATP) (Genève le l"'septembre 1970', mise d iour
tenont compte des omendements odoptés ou 3l décembre 1997l.llest géré por le comité

des tronsports intérieurs de lo Commision économique pour l'Europe des Notions unies ô Ge-

nève. Cet occord o été rotifié d ce lour por 2B poys européens et non européens.

Fiche CCT no I I - Enregistreurs de ternpêroture (Tronsfrigoroute Internotionol)

Cette fiche présente les coroctéristiques techniques des enregistreurs de tempéroture desti

nés ou tronsport, les méthodes de contrôle el les essois ô réoliser en vue de l'obtention de

l'ogrément de Tronsfrigoroute Internotionol.

> Français

Code d'usoges concernont les opérotions communes oux tronsporteurs et entreposeurs de mor-

chondises périssobles pour les envois d'un poids ou moins égol è irois lonnes - l"' octobre

1 9ZB (Tronsfrigoroute).

Guide du conducteur frigoroutier - 1979 - (Tronsfrigoroute Fronce).

Guide du Tronsport Routier à Tempêrcture Dirigée {T.R.T.D.} - l2 octobre 1976
(Tro nsf r igoroute Fro nce).

Protocole relctif oux tronsporls routiers de denrées olimentoires - 30 octobre l99l .

Guide des bonnes protiques logistiques - Avril I 996 - (ANIA, ANTRODEP, CFCA, CLTI,

FCD, FFOCT, FNTR, GRDP, TRANSFRIGOROUTE, UNOSTRA)

3.2. Entreposoge

Arrêtê du 4 décembre I948 (J.O. du 12.12)q{q modifié por l'orrêté du 20 lonvier I950
(].O. du 2B jonvier 1950). Règlementprofessionnel ÿpe des enkepôts frigorifiques publics et

des mogosins généroux frigorifiques.
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EN 44I -3

EN 44]-4

ËN 441-5

Et! 441-6

EN 441-7

ËN 44I -B

EN 441"9

EN 441 -10

ENI 441-t 1

ËN 441-t 2

NF D 74-001

NF D 74-002

NF D 74-003

NF D 74-00.4

NF D 74-010

3.4. Apporeils de mesure

Décembre 1994 - AÂeubles frigorifiques de venle. Portie 3 - Dimen-

sions linéoires, surfoces et volumes.

Décembre 1994 - AAeubles frigorifiques de vente. Parlre 4 - Conditions

généroles d'essoi.

Juin 1 99ô - AAeubles frigorifiques de vente. Portie 5 - Essoi de tempéroture.

Décembre I 994 - AÂeubles frigorifiques de vente. Portie ô - Clossifico

tion d'oprès les tempérotures.

Décembre 1994 - AÂeubles frigorifiques de vente. PafieT - Essoi de

dégivroge.

Décembre 1994 - AÂeubles frigorifiques de vente. Portie B - Essoi de

condensotion de vopeur d'eou.

Décembre )994 - AÂeubles frigorifiques de vente. Portie 9 - Essoi de

consommotion d'énergie électrique.

Décembre 1 994 - AÂeubles frigorifiques de vente. Portie I 0 - Essoi d'ob
sence d'odeur et de goût.

Décembre 1994 - AÂeubles frigorlfiques de vente. Portie I I - Instollo

tion, entrelien et guide de l'utilisoteur.

Septembre 1997 - AÂeubles frigorifiques de vente. Portle I 2 - NAe

sure de lo puissonce frigorifique utile des meubles dont le groupe de con-

densotion est séporé du meuble.

> Nationales

AÂeubles friooriflques de vente - Termes - Définitions Clossificotion

lonvier 1 992.

AÂeubles frigorifiques de vente - AÂodèle de fiche technique. AÂoi I 983.

AAeubles frigorifiques de vente - Recommondotions d'implontotions,

d'utilisotion, d'entretien. AÂol I 983

AÂeubles frigorifiques de vente - AAesure de lo tempéroture de l'oir dons le

meuble. Février 1987.

AÂeubles frigorifiques de vente - AÂéthodes d'essols en loborotoire.

Portiel -Générolités iuin l98Z.

F Européennes

Norme relotive oux enregistreurs de tempéroture pour le tronsport, l'en-

treposoge et lo distribution de denrées olimentoires réfrigérées, conge

lées, surgelées et des crèmes glocées. Essois, performonce, optitude ô

l'emploi.

PrEN 1 2830
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wt 141-0lt

w r4r-0r2

E rB-0r6

E t8-r52

NF E t 8-150

NF X 07-001

xP Ë 18-017

XP E 1B-I51

Norme relotive oux thermomètres pour le mesuroge de lo tempéroture de

l'oir et des produits pour le tronsport, l'entreposoge et lo distribution de

denrées olimentoires réfrigérées, congelées, surgelées el des crèmes glo

cées. Essois, performonces, optitude ô l'emploi.

Norme relotive oux enregistreurs de lempéroture et thermomètres pour le

tronsport, l'entreposoge et lo distribution de denrées olimentoires réfrigâ

rées, congelées, surgelées et des crèmes glocées. Vérificotion périodique.

È Nationales

Norme relotive oux thermomètres indicoteurs de lo tempérolure de l'oir

pour le konsport, l'entreposoge et lo distribution des denrées surgelées,

congelées, réfrigérées et des crèmes glocées (Décembre 19941.

Norme relotive oux systèmes d'ocquisition centrolisée des voleurs temps-

tempéroture pour l'entreposoge et lo distribution des denrées surgelées,

congelées, réfrigérées et des crèmes glocées (Décembre 1994).

Norme relotive oux enregislreurs de tempéroture pour le tronsport, l'entre-

posoge et lo distribution des denrées surgelées et réfrigérées (Décembre

19e4)

Vocobuloire internotionol des termes fondomentoux et généroux de métro

losie (VlÀÂ)

Norme relotive oux thermomètres indicoteurs de lo tempéroture interne

des denrées surgelées, congelées, réfrigérées et des crèmes glocées

(Octobre 1995).

Norme relotive à lo vérificotion des enregistreurs de tempéroture el des

thermomètres indicoteurs de lo tempéroture de l'oir (Octobre 1995).





ÀÂoîtrise de o choîne du froid

des produils cornés réfriqérés

F

ANNrxr 2

Définitions des mots-clés



AÂoîkise de o choîne du hold

des produits cornés réfrigérés

Définitions généroles

Ambiance : otmosphère environnont un produit ou une enceinte quelconque.

Autorité compétente : personne qui représente l'Etot. En ce qui concerne le conhôle des tempé-

rotures des oliments rêfrigérés destinés ô l'olimentotion humoine, l'outorité compétente est repré-

sentée, d'une port por le Service de lo quolité olimenToire et des octions vêtérinoires et phytoso-

nitoires (Direction Générole de l'Alimentotion - Ministère de l'Agriculture et de lo Pêche), et

d'outre port por les services centroux et déconcentrés de lo Direction Générole de lo Concur-

rence, de lo Consommotion et de lo Répression des Froudes (Ministère de l'Economie).

Chaîne du froid : phoses successives de mointien de lo tempéroture ou cours de lo vie d'un

produit, sons rupture du froid.

Chambre froide : locol isolé thermiquement dont lo tempéroture est ortificiellement oboissée (llF*).

Colis : unité d'expédition regroupont plusieurs poquets ou produits.

Conditionnement : opérotion qui réolise lo protection des denrées por l'emploi d'une enveloppe

ou d'un premier contenont à son contoct direct et, por extension, cette enveloppe ou ce contenont.

Conductivité thermique : quontité de choleur écoulée por conduction ô trovers un corps por

unité de temps, unité de surfoce, unité d'époisseur et degré de différence de tempéroture.

Contrôle contradictoire de température : contrôle qui s'effectue controdictoirement entre les

deux porties en présence, ou cours d'un konsfert de responsobilités.

Dégivrage : éliminotion du dépôt de givre ou de gloce sur une surfoce froide (llF*).

Denrée alimentaire : toute substonce ironsformée, semi{ronsformée ou brute destinée à l'oli-
mentotion humoine. Ce terme englobe les boissons, les gommes ô môcher et toutes les subston-

ces utilisées dons lo fobricotion, lo préporotion ou le troitement des oliments, ô l'exclusion des

cosmétiques ou du toboc ou des substonces employées uniquement comme médicoments (Codex

Alimentorius).

Distribution : oction de réportir ou de livrer des produits à lo vente.

Donneur d'ordre : on entend por donneur d'ordre lo portie (expéditeur commissionnoire de trons-

port ou outre) qui conclut le controt de tronsport ovec le tronsporteur (décret du Z ovril 1988).

Enregistreur de température : système thermométrique d'ocquisition et d'enregistrement de lo
tempéroture sur une période donnée.

Étiquetage : oction permettont d'identifier un produit por lo pose d'une étiquette.

Exploitant : personne physique ou morole en chorge de l'exploitotion.

Humidité relative (ou degré hygrométrique) de l'air : ropport exprimé en pourcentoge de lo

mosse d'eou contenue dons l'oir ô lo mosse totole qui peut être contenue dons l'oir ô lo même

tempéroture. (NF D Z4-001).



l,Âoîtrise de o choîne du froid

des produits cornés réfrig-Â155

ldentification : oction permettont de vérifier l'identlté quolitotive d'un produit.

lnterface : limite commune entre deux opérotions.

lot de fabrication : ensemble d'unités de vente d'une denrée olimentoire qul o été produite,

fobriquée ou conditlonnée dons des circonstonces protiquement identiques.

Non-conformité : qui n'est pos sembloble ou modèle de référence.

Palette : ploteou, générolement en bois, sur lequel sont plocés les colis à monutentionner por un

choriot à fourches, ou un tronspolette (llF*).

Polette "PS" : polette de dimension 80 x ,l20, 
dite "Europolette"

Polette "P,l0" : polette de dimension 
,l00 

x 
.l20 

(guide de l'entreposoge frigorifique, llF*).

Paquet : unité consommoteur.

Plate-forme (de denrées alimentaires) : ensemble immobilier regroupont des locoux sous tempé-

rotures contrôlées destinés ô :

- lo réception des denrées,

- leur tri et regroupement por destinotion,

- lo constitution d'unités de chorgement et l'expédition des denrées.

Elle peut être :

- spéciolisée pour une gomme de tempérotures, de denrées ou multiproduits,

- exploitée por des producteurs, distributeurs ou prestotoires,

- ô vocotion routière, ferrovioire, oérienne, multimodole,

- ossociée ô des octivités de stockoge, conditionnement, préporotion de commonde, ...

Préemballée : une denrée olimentoire préembollée est l'unité de vente constituée por lo denrée

ei l'enveloppe dons loquelle elle o été conditionnée ovont so présentotion à lo vente, que cet

embolloge lo recouvre entièrement ou poriiellement, mois de telle foçon que le contenu ne

puisse êire modifié sons que l'enveloppe subisse une ouverture ou une modificotion (décret

n' 84- I 147 du 07 .12.,l 984 et orrêté du 3 ovril I 996). Le terme de conditionnement est oussi

utilisé pour désigner cette première enveloppe de protection d'une denrée.

Propriétaire (de la marchandise) : quel que soit le ÿpe de vente (fronco ou déport) le tronsfert de

propriété s'effectue ou moment de l'lndlviduolisotion des morchondises (orticle 'l00 du code de

commerce). A ce titre, lo morchondise, dès lors qu'elle est cloirement réputée être destinée à un

ocheteur identifié, voyoge oux risques de ce dernier, souf :

- dons le cos des envois contre-remboursement.

- s'il y o clouse de réserve de propriété ou controt de vente.

- s'il y o convention controire ou controt de vente.

- si le vendeur ogit égolement comme tronsporteur.



ÀÂoîtrise de o choîne du lroid

des produits cornés réfrig-Ârés

Réceptionnaire : personnes chorgées de recevoir, enregistrer et vérifier une livroison.

Réfrigération : oboissement de lo tempéroture por une technique oppropriée.

Refroidisseur d'air : échongeur thermique destiné ô oboisser lo tempéroture de l'oir qui le tro-

verse (llF*).

Reprise d'air : flux d'oir retournonT ou refroidisseur d'oir (llF*).

Sauvegarde : protection et gorontie d'un produit.

Soufflage (d'air) : zone de sortie du flux d'oir, en provenonce du refroidisseur d'oir.

Système de surveillance : système ouiomotisé, qui permet de suivre locolement, ou à distonce
(télésurveillonce), les poromètres de fonctionnement (disionction de tempéroture, défoillonce

frigorifique, ...) d'une instollotion.

Taux de brassage : volume d'oir brossé por unité de temps,/volume totol de l'enceinte ou nombre

de fois por heure où le volume d'oir de l'enceinte troverse les refroidisseurs d'oir.

Température : on entend por "tempéroture" lo tempéroture mesurée à l'emplocement de lo
portie thermosensible de l'instrument ou du dispositif de mesure.

Traçabilité : optitude à retrouver l'historique, l'utilisotion ou lo locolisotion d'un orticle ou d'une

octivité, ou d'orticles ou octivités semblobles, ou moyen d'une identificotion enregistrée.

Note I : le terme "troçobilité" peut être utilisé dons trois occeptions principoles : o) ou sens de lo

mise sur morché, il s'opplique à un produit ou service ; b) ou sens de l'étolonnoge, il s'opplique

ou roccordement des équipements de mesure oux étolons notionoux et internotionoux, oux éto-

lons primoires ou oux constontes et propriétés physiques de bose ; c) ou sens du recueil de

données, il relie les colculs et les données produites le long de lo boucle de lo quolité oux

produits ou oux services.

Note 2: le point de déport ou lo période couverte por lo troçobilité devroient être spécifiés

(NF X 50-r 20).

Zone de préparation de commande : emplocement où sont constltuôs les lots de denrées à livrer

à divers clients (llF*).

Entreposoge - Distribution

Chambre de stockage ou Chambre d'entreposage frigorifique : chombre froide conçue pour

recevoir et entreposer des produits déià refroidis jusqu'oux environs de leur tempéroture d'entre-

posoge (llF*).

Entrepôt frigorifique : bôtimeni utilisé pour lo conservotion de denrées sous froid (llF*).

Palettier : chorpente métollique pour ronger les chorges sur polettes ô l'intérieur d'une chombre

(ilF.).
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Tronsport

Arrimage : opérotion qui consiste à disposer les morchondises dons le véhicule ofin d'ossurer lo

stobilité du chorgement et lo circulotion normole de l'oir pour obtenir une bonne réportition de lo

tempéroture (code d'usoges concernont les opérotions communes oux tronsporteurs de morchondi-

ses périssobles pour les envois d'un poids ou moins égol à trois tonnes- l"'octobre 1978).

Calage : c'est l'immobilisotion du chorgemenl à l'intérieur du véhicule à l'oide de songles, bor-

res, grilles, cloisons, ...

Conducteur : le conducteur esl lo personne qui, dons lo protique, réolise l'opérotion de déplo-

cement des morchondises ou moyen d'un véhicule opproprié. ll représente et engoge à ce titre

son entreprise dons les octes de conclusion et d'exécution du controt de tronsporl ou de locotion.

Conteneur (de transport) : coisse d'ossez grond volume, de dimensions en générol normoli-

sées, spéciolement conçue pour le tronsport des morchondises sons rupture de chorge por un ou

plusieurs moyens de tronsport (llF").

Contrat de transport : occord conclu entre l'expéditeur ef le lronsporteur sur le tronsport de

morchondises (code TRTD).

Engin isotherme : engin dont lo coisse est construite ovec des porois isolontes y compris les

portes, le ploncher et lo toiture, permettont de limiter les êchonges de choleur entre l'intérieur et

l'extérieur de lo coisse sons utilisotion d'une source de froid ou de choleur (Accord ATP).

Engin réfrigérant : engin isotherme qui, ô l'oide d'une source de froid outre qu'un équipement

méconique ou à obsorption, permet d'oboisser lo tempéroture ô l'intérieur de lo coisse vide et de l'y

mointenir ensuite pour une tempéroture extérieure moyenne de +30"C (Accord ATP).

Engin frigorifique : engin isotherme muni d'un dispositif de production de froid individuel ou

collectif pour plusieurs engins de tronsport (groupe méconique à compression, mochine à ob-

sorption, etc.), qui permet por une tempéroture moyenne extérieure de +30'C d'oboisser lo

tempéroture à l'inÎérieur de lo coisse vide et de l'y mointenir ensuite de monière permonente

(Accord ATP).

lettre de voiture : document prouvont l'existence d'un controt de tronsport (code TRTD].

Tractionnaire : toute personne physique ou morole ossuront le déplocement d'un engin de trons-

port propre à recevoir des morchondises, et opportenont ô son commettont.

Transporteur : o quolité de tronsporteur toute personne physique ou morole prenont en chorge

des morchondises à des fins de déplocement, et ô condition qu'elle exécute elle-même cette

opérotion. On distingue :

- tronsporteur privé, s'il s'ogit de lo prise en chorge de morchondises pour compte propre,

- tronsporteur public, s'il s'ogit de lo prise en chorge de morchondises pour compte d'outrui.
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Meubles de vente

Ligne de limite de chargement : ligne limite, morquée de monière permonente, indiquont le

bord de lo surfoce limite de chorgement (EN 441-l).

Limite de chargement : pour choque portie du meuble, surfoce limite, constituée d'un plon ou

d'un ensemble de plons, ô l'intérieur de loquelle l'ensemble des poqueis d'essoi peut être moln-

tenu dons les limites fixées pour lo closse de tempéroture onnoncée (EN 44 l-l).

Meuble frigorifique de vente : meuble refroidi à l'oide d'un système frigorifique permettont oux

denrées olimentoires ô l'étot réfrigéré ou à l'étot congelé qui y sont introduites et exposées,

d'être mointenues dons les limites de tempéroture prescrites (EN 44 l-1).

Meuble frigorifique fermé : meuble pour lequel l'occès oux denrées est possible por l'ouverture

d'une porte ou d'un couvercle (EN 441-l ).

Meuble frigorifique ouvert : meuble permettont en usoge normol, ou moins por le personnel, lo

prise directe des denrées présentées ô lo vente.

Meuble frigorifique "statique" ou "à convection naturelle" : meuble dont lo circulotion d'oir
s'opère por différence de mosse volumique résultont d'une diffêrence de tempéroture.

Meuble frigorifique "ventilé" : meuble dont lo circulotion d'oir froid est provoquée por des

moyens méconiques (ventiloteurs) (NF D 74-00'l ).

Protecteur de nuit : couvercle, couverture, rideou, écron, ou outre fermeture, utllisé pour réduire

lo pénétrotion de choleur (por exemple por royonnement infrorouge ou por convection) dons un

meuble frigorifique de vente (EN 44 I - I ) .

Rideau d'air : écoulement de l'oir ollont du souffloge vers lo reprise d'oir et limitont les tronsferts

de choleur et de mosse entre le volume utile du meuble et l'environnement.

Termes métrologiques

Capteur (sonde) d'enregistrement : portie sensible ô lo tempéroture.

Exactitude de mesure : étroitesse de l'occord entre le résultot du mesuroge et une voleur vroie du

mesuronde (VlM).

lntervalle d'enregistrement : intervolle de temps écoulé entre deux mesures stockées successive-

ment(NF E l8-1501.

Résolution : lo plus petite différence d'indicotion d'un dispositif officheur qui peut être perçue de

monière significotive (VlM).

* : Dictionnaire international du froid édité par l'llF (lnstitut international du froid).
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Le Cemogref
Le Cemogref est un Instltui public de recherche pour l'lngénierie de I'ogriculture et de l'environ
nement Ses recherches contribuent ou développement duroble des territoires. Elles oident ô protéger
el gérer les hydrosystèmes et les mi ieux terrestres, d dynomiser les octivités qui les volorlsenl et ô
prévenir es risques qui leur sont ossociés.

Le Cemogref est un institut de recherche d toille humoine ovec ses 1 000 personnes dont 450
irgénielrs et chercheu s.

Ses quoke grondes orientotions scientifiques concernent .

> le fonctionnement des hydrosystèmes,
> 1e génie des équipements ei services pour l'eou et les déchets,
> lo gestion des territoires ô dominonte rurole,
> le génie des équipements ogricoles et des procédés olimentoires.

Pour cette dernière orientotion, I'unlté de recherche Génie des procédés frigorifiques regroupe l'en-
semble des octivilés de recherche sur le froid pour I olimentotion ovec pour missions :

- de mener les recherches visont d oméliorer lo quolité el le sécurité dons les procédés frigorifiques
pour une choîne du froid performonte et respectueuse de l'environnement ;

- d'ossurer l'oppui technique ouprès des industries et des odminislrotions, notomment e ministère de
i'Agriculture et de lo pêche, en motière d'hygiène olimentoire pour lo sécurité de lo choîne du froid ;

- de contribuer ô l'enseignement supérieur, en motière de froid industrlel, pour lo formotion initiole et
conti nue.

Outre lo contribution ou progrès des connoissonces, le Cemogref diffuse des méthodes de diognostic
et de contrôle, développe des outils de négociotion et de gestion, conçoit des technologies innovontes
et opporte son experlise oux services publics et oux entreprises.

UAssociotion fronçoise du froid
fondée en l9OB, est reconnue d'utilité publique. Elle regroupe plus de I 000 membres, réportis d
lrovers lo Fronce en huit comités régionoux.

Principoux obiectifs de l'Associotion .

- étude théorique et prolique des questions se rottochont d lo production du froid et d ses ulilisotions
(conservotion des oliments, opplicotions dons l'industrle et dons lo médecine, condilionnement d'o ir, . . . ) ,

- ossurer lo lioison enke les divers orgonismes qui interviennent dons le domoine du froid (odministro-

tions publiques, étoblissements de recherche et d'enseignement, entreprises et orgonisotions profes-
sionnelles) ;

- mointenir et développer l'omiiié et l'entroide entre les membres de l'ossociotion ;

- ossurer lo mise ô iour des connoissonces scientifiques et techniques.

Pour réoliser ces obiectifs, l'AFF dispose des moyens suivonts :

- comités el commissions d'études spéciolisés répondont oux besoins de lo profession (fluorocorbures,

ommonioc, choîne du frold, logiciels, ) ;

- comités régionoux orgonisonl des réunions techniques ;

- conférences, solons, visites techniques et réunions omicoles ô l'échelon notionol oinsi qu'ô l'étronger ;

- diffusion d'offres d'emploi ô ses membres ;

- publicotion de lo revue générole du froid (RGF), de brochures lechniques et d un onnuoire ;

- échonges d'informotions ovec les ossociolions fronçoises et étrongères ogissont dons le domoine
du froid et ovec l'lnstitut internotionol du froid ,

- orgonisotion de sessions de formotion continue.
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